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L'imprimerie ä Porrentruy
DEUXIEME PARTIE (1792-1916)

par Gustave AMWEG, professeur ä Porrentruy

flvant-propos

Lorsque nous avons commence cette etude, notre intention
etait d'ecrire une courte monographic sur l'imprimerie bruntrutaine.
Mais notre projet primitif a ete bien vite depasse, grace aux nom-
breux documents que nous avons regus des Archives de l'ancien
Eveche, si bien que nous avons dü la diviser en deux parties.

II semblerait que nous eussions pu nous en tenir ä la
premiere, et qu'apres la disparition du Prince-Eveque, l'histoire de
nos imprimeurs ne valüt plus la peine qu'on s'y arretät. Qu'on se

detrompe! La periode suivante n'est pas sans presenter aussi de
1'interSt — ainsi qu'on pourra s'en rendre compte — et comme
Jean-Joseph Gcetschy est reste l'imprimeur officiel de la Republique
rauracienne et du Departement du Mont-Terrible, nous avons pen-
se qu'il serait interessant de connaltre la fin de sa carriere. Aussi
avons-nous juge utile de reprendre cette histoire et de la continuer
jusqu'ä ce jour (decembre 1916) afin qu'elle forme un tout complet.

Pourtant, avant de nous occuper de nouveau de J.-J. Gcetschy,
nous tenons ä revenir brievement sur quelques faits se rapportant
ä la periode qui va de la fuite du Prince-Eveque ä Bienne
jusqu'ä son depart pour Constance. Des documents regus depuis la
publication de la premiäre partie de ce travail, bien qu'ils ne se

rapportent pas directement ä l'imprimerie bruntrutaine, prouvent
qu'immediatement apres le depart de Joseph-Sigismond de
Roggenbach, Gcetschy cessa d'etre l'«imprimeur de la cour». Ainsi,
nous lisons ce qui suit dans le «Conferenz-Protokoll, 1792»:

«Les autorites biennoises prirent connaissance du manifeste1)
chez l'imprimeur de la ville et quoiqu'on eüt l'intention de ne
pas citer le lieu de l'impression, elles lui defendirent de le publier

') L'evdquc quitta Porrentruy dans la nuit du 27 au 28 avril. De Bienne, il
prepare un manifeste destine a donner des avertissements ä ses sujets (7 mai 1792).
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ä Bienne, ä moins d'en biffer les passages contenant des attaques
contre les clubs frangais. Le travail dejä commence tut saisi. Le
manifeste fut revise par M. le Baron de Roggenbach, conseiller

* (Cl Chi Atari
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intime, et par M. de Tscharner, depute de Berne. Les passages re-
latifs aux plaintes contre les clubs frangais furent supprimes et apres
quelques autres legeres modifications, .le manifeste fut immediate-
ment envoye ä Berne pour l'impression» (9 mai 1792).

II resulte done de ce qui precede que, pendant son sejour ä

Bienne — soit du 28 avril au 3 decembre — le Prince -EvSque
a dü faire imprimer ä Berne chez un imprimeur nomme Fischer,
toutes les pieces qui lui etaient necessaires, bien qu'il y eüt ä
Bienne mSme un homme du metier du nom de Bacofe ou Ba-
kofen1). La cause de cela, ce sont les difficulty creees par les
magistrats biennois.

Dans cet intervalle, Goetschy imprima entre autres une «Adresse
de la Societe des amis de la liberte et de l'egalite etablie ä Por-
rentruy ä toutes les villes et municipality voisines», octobre 1792,
8 p. in 4°.

') Ausujet de cet imprimeur, nous lisons dans le meme «Conferenz-Protokoll,
1793»;

«Apres avoir vu la requete du Sieur Bacofe (Bakofen de Bale), da tee de
Bienne le 7, les deux informations du mayre de la Neuveville du i3 et du 29,
ensemble l'avis de Monsieur le conseiller intime de Billieux du 19 juin dernier, Son
Altesse a permis au sieur Bacofe de Basle, jusqu'ici imprimeur ä Bienne, et au
Sieur Jacques-Barthelemi Spineux de Liege, sonassocie, qui a exerce son art d'im-
primeur pendant 21 ansa Neuf Chätel, d'exercer leur profession d'imprimeurs ä
ä la Neuveville sous les clauses et conditions:

1° qu'ils ne pourront rien imprimer sans le conscntement des commissaires
de S. A. et le Magistrat de la Neuveville;

2° que ces commissaires auront acces libre ä l'imprimerie jour et nuit;
3° que les imprimeurs remettront deux exemplaires de tout ce qu'ils impri-

meront, J'un a S. A. pour qu'il sache ce qui a ete imprime, l'autre au Magistrat
de la Neuveville pour y former insensiblement une bibliotheque ä l'utilite publique.

4° qu'ils imprimeront ä un prix plusbas qu'a 1'ordinaire les ouvrages qui leur
seront confies dc la part de S. A. ou du Magistrat de la Neuveville.»

Ajoutons que l'imprimerie aeteintroduite Neuveville par J.-P. Maroifen 1708.

* Signature de J.-S. de Roggenbach (Clichö Atar)



I. Jean-Joseph Goetschy, imprimeur national, sous la
Republique rauracienne

(27 novembre 1792—23 mars 1793)

A peine son ancien souverain avait-il quitte Porrentruy que
Goetschy prit le titre d'«imprimeur national», titre qu'il ne porta que
durant la courte existence de l'ephemere Republique rauracienne.,
11 fit done volte-face, car apres avoir detenu un fief du Prince-
Ev£que et servi fidelement son maitre, il devint fonctionnaire
du gouvernement revolutionnaire. On comprend, du reste, facile-
ment les motifs de cette evolution et nous ne pensons pas qu'on
puisse lui en faire un grief serieux: n'avait-il pas, en effet, des
interets ä sauvegarder? On sait qu'il avait fait de glands sacrifices,

pour remettre en etat l'etablissement typographique devenu sa
propriety en 1776. Or, le privilege que lui avait octroye le Prince
etant tombe avec celui-ci, il ne faut pas trop s'etonner si notre
imprimeur se joint aux dirigeants du parti revolutionnaire : il
tient evidemment ä faire prosperer son commerce. ; <

Le titre d'« imprimeur national» ne lui fut pas decerne officiel-
lement, sans doute, car les proces-verbaux des deliberations de
l'Assemblee nationale n'en font aucune mention. II est done
probable qu'il se l'est attribue lui-meme, afin de donner plus de relief
ä son imprimerie.

Les archives n'ont conserve que peu de documents se rappor-
tant ä cette entreprise. II nous a done fallu avoir recours aux
ouvrages historiques parus depuis sur cette periode de notre his-
toire pour reconstituer approximativement les differentes peripeties.
de la vie politique de J.-J. Goetschy. Heureusement, nous sommes
bien servis.1)

Des le debut du mouvement revolutionnaire en Ajoie, il se

rangea parmi les partisans de Rengguer et iL fut mele de pres ä

toutes les manifestations importantes de la vie bruntrutaine ä par-
tir de 1792. Aussi son activite comme imprimeur ne fut-elle pas
grande et il n'existe ä notre connaissance, ä part les pieces offi-

') La plupart des renseignements qui suivent sont tires des ouvrages suivants :

i° Journal lie Frangois-Joseph Guelat ^1791-1802) annole parCh.-J. Gigandet.
Delemont. igoö. Imprimerie Moechat et fils.

2° La Republique rauracienne, par Gustave Gautlierot. Paris 1908. Librairie
Honore Champion, editeur.

3° Jlisloire de mon temps, sans nom d'auteur (connu pourtant: e'est l'avocat
Elsaesser de Porrentruy), 18Ü8. Imprimerie J. Gürtler.
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cielles citees plus loin, aucun ouvrage sorti de ses presses sous
la Republique rauracienne. II ne faut pas trop s'en etonner, car il
ne lui aurait guere ete possible, durant ces trois mois, d'imprimer
des ouvrages de longue haieine. D'ailleurs, ä quoi bon lancer sur
le marche des oeuvres litteraires ou autres? Les esprits etaient trop
absorbes par les evenements tragiques qui se succedaient dans
notre pays et par les dissensions politiques qui sont la caracteris-
tique de l'epoque. Enfin, lui-mSme dut avoir tres peu de temps ä

consacrer ä son etablissement.
Examinons done bri£vement les faits de sa vie politique, d'apres

les ouvrages dejä cites et les documents qui nous ont ete fournis
par les archives.

L'avocat Guelat ecrit dans son Journal en date du 14 decem-
bre 1792: «II s'est fait une grande rumeur dans Porrentruy entre
les non-bourgeois, qui pretendaient que l'egalite leur donnait droit
egal en toute chose ä celui des bourgeois. lis cabal£rent pour
reunir la plurality des voix ä leur partisan Joseph Goetschy, l'im-
primeur, devoue au citoyen Rengguer, qui, de concert avec Gobel,
son oncle, eveque de Paris, et le general,1) travaillait ä obtenir le

vceu general ä l'incorporation ä la France... Ce projet decouvert
a anime les esprits contre Rengguer au point que l'amour qu'on
lui portait, ainsi qu'ä ses adherents les vieux deputes, s'est change
en mefiance et en crainte».

Le lendemain 15 decembre, il y eut une assemblee des
bourgeois de Porrentruy pour elire un depute ä l'assemblee nationale.
Le maltre-bourgeois Guelat (qu'il ne faut pas confondre avec l'au-
teur du Journal) fut elu par 249 voix, contre environ 36 qu'obtint
rimprimeur Goetschy. « La bourgeoisie triomphait et les non-bourgeois

se sont retires bien mecontents. Des serenades, donnees
le soir ä l'elu, les ont piques davantage». Ainsi, notre imprimeur
se fait battre, mais nous le verrons triompher plus tard.

L'assemblee nationale de la Republique rauracienne se reunit
pour la premiere fois le lundi, 17 decembre. Le 20, Guelat nous
apprend que: «L'imprimeur Goetschy a ete nomme interprete des
Allemands2); malgre la repugnance, on n'a rien oppose ä cela».
Pourquoi eprouverait-on de la repugnance? Nous ne comprenons
pas bien, mais l'explication est peut-etre la suivante : C'est que

') II s'agit du general Demars, envoyc par le gouverncment frangais ct (jui
arriva ä Porrentruy le 16 novembre 1792.

3) On n'a pas oublie que Goetschy etait originaire de Metzerlen (Soleure).
Aussi devait-il bien connaitre les deux Iangues.
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Guelat est antipathique ä Rengguer et ä ses partisans. Cette
hostility se remarque tres souvent dans le Journal, comme nous le

verrons.
De Bienne, l'eveque assistait impuissant ä ces querelles. Mais ne

se sentant sans doute pas assez en sürete, il se refugia ä Constance

le 3 decembre. Seulement, il laissa ä Bienne quelques fi-
deles qui le tenaient au courant des evenements. C'est ainsi qu'un
de ses anciens fonctionnaires, Heilmann, lui ecrivait le 31 decembre:
«On m'a assure qu'il venait de sortir des libelles de l'imprimerie
de Goetschy a Porrentruy, qui etaient ce que l'enfer a jamais vo-
mis (sic) de plus abominable». Nous ignorons de quels libelles
il s'agit.

En janvier 1793, le 26, Goetschy est nomme depute de la ville
par quarante voix. Mais par suite d'une formalite que nous ne
nous expliquons pas, il tire au sort avec Jacques Collon. Quelques
jours plus tard, il demandait comme imprimeur national un bon
de l'Assemblee pour toucher un accompte sur ce qui lui etait dü;
on le lui accorda. Enfin, nous lisons dans le registre des deliberations

') : « L'imprimeur national est autorise ä faire faire des

vignettes representant les armes de la republique d'apres le modele
du sceau de la dite republique pour l'usage de rimprimerie nationale

».

* Sceau de la Republique rauracienne (Clichs Atar)

Dans la seance du 4 fevrier, on s'occupa de ses travaux d'im-
primeur: «Pour moderer les frais d'iinpression relativement aux
Bulletins de l'Assemblee, qui ont ete distribues jusqu'ici gratis, il
a ete arrete: l'imprimeur n'en fournira ä la chancellerie que le

') Seance flu 3i janvier 1793. Puafos /(80 et 4go.

IO
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nombre de 400 exemplaires, dont Fun sera remis ä chaque
depute au sortir des seances, deux autres envoyes ä chaque
commune et le surplus remis aux archives». L'imprimeur sera autorise
ä vendre ces bulletins au prix le plus raisonnable. A ce sujet,
Guelat dit: «II a ete regle, du consentement de Timprimeur Gcetschy
que tous les bulletins et decrets de l'assemblee seraient payes ä

raison de 10 deniers par piece».
Le lendemain, Goetschy siege comme president de l'Assemblee.

Quelques jours plus tard, la societe des amis de la liberte et de
l'egalite s'etant reconstitute, Guelat ecrit: «On a lu un reglement
propose pour la societe, en reclamant celui qui avait ci-devant
ete remis ä l'imprimeur Goetschy pour l'imprimer».

II faut croire que les finances de la Republique n'etaient pas
tres prosperes car nous lisons encore dans le Journal-. « Les mem-
bres de l'Assemblee nationale cherchaient partout le paiement de

* Franpois-Xavier de Neveu 0
Dernier prince-ävSque de Bäle (1794-1828)

') Les cliches marques d'un * proviennent de Vffistoire du Jura bernois de
AI. Virgile Rossel. La Maison Alar de Geneve a bien voulu nous les preter et'nous
1'cii remercions sincereinent.
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leurs journees. Le tresorier Joliat fit repondre ä l'imprimeur Gcetschy
et autres que l'argent des sels etait destine ä payer la dette de
cette denree ...»

Enfin, le 5 mars 1793, Gcetschy est elu d'un Comite de 12

membres «pour recevoir les observations de chaque individu sur
la reunion ä la France et en faire un precis pour etre remis au
depute qui sera nomme au scrutin demain ...»

Mais la minuscule Republique est pres de sa fin: le desordre,
les dissensions, les discussions et surtout les jalousies en ont rendu

l'existence impossible et le 23 mars, la Convention rendait un
decret dont l'article premier est ainsi congu: «Le pays de Porren-
truy formera un departement particulier, sous le nom de departe-
ment du Mont-Terrible».

L'activite de l'imprimeur bruntrutain n'en sera pas moindre sous
le nouveau regime, comme nous alloris voir.

Pieces officielles imprimees par J.-J. Gcetschy, imprimeur national')

1.) Bulletin de l'Assemblee nationale de la Republique de la
Rauracie. Trente-six numeros. Les vingt-un premiers sont en fran-
gais et en allemand. Le trente-cinquieme est en allemand. Les
autres sont en frangais. Les quatre derniers ont pour titre: Bulletin
de l'Assemblee generale de 1'Administration provisoire de la
Rauracie. Iis sont signes du president et du secretaire de l'Assemblee.
Porrentruy. De l'imprimerie de J.-J. Gcetschy, imprimeur national.
Chaque numero une page in-folio.

2.) Extrait du proces-verbal des seances de l'Assemblee nationale

de la Republique rauracienne. Decrets relatifs au pouvoir ju-
diciaire et ä l'entretien des routes. 27 et 28 decembre 1792. Une
page in-folio.

3.) Extrait particulier de ce qui s'est passe ä l'Assemblee generale

des deputes •de Porrentruy, convoquee pour deliberer sur la
forme de gouvernement qu'il leur convenait d'adopter. Intervention
des commissaires de la Convention, discours de Monnot, nomination

d'une deputation chargee d'aller demander la reunion. 8 mars
1793. 3 pages in-4°.

1) Nous tirons ces renseignemcnts d'un opuscule de M. Gustave Gautherot
intitule : Archives cle In Tour des Prisons ä Berne. Etat sommaire. Appendice.
Besam;on. 1909.

La plupart des Bulletins de l'Assemblee nationale sont a la Bibliolhequc de
1'Ecole cantonale.
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II. Jean-Joseph Goetschy, imprimeur du Departement du

Mont-Terrible (23 mars 1792-31 oclobre 1795)

Devenu «Imprimeur du Departement», comme il s'intitula des
le debut, J.-J. Goetschy continua ä s'interesser toujours davantage
aux affaires publiques. Nous allons done continuer ä glaner dans
les ouvrages precites et dans les registres qui subsistent aux archives,

les principaux faits et gestes de l'imprimeur bruntrutain.
Le 9 avril 1793, lors de l'election des autorites municipales, il

est nomme scrutateur. Le meme jour, il obtient 69 voix comme
maire, contre 129 attributes au Chirurgien Guelat.

Quelques jours plus tard, lors de l'election d'un juge de paix,
il y eut du desordre ä l'assemblee et Goetschy se mettait ä la tete
des mecontents du parti revolutionnaire.

Le 24 avril eut lieu l'election des membres du Directoire du
Departement. Furent nommes: Kauffmann, Lemane le jeune,
Goetschy, Elsaesser, Erard, Bandinelli, Vermeille et Laville.

Dans une seance du Directoire, le 31 juillet, il fut pris la
decision suivante: «Sur la demande du Sieur Goetschy, imprimeur
national (sic), il lui a ete expedie un mandat de paiement de la
somme de 5000 livres pour avance sur les frais de reimpression
des decrets de la Convention nationale1).»

Mais, le 25 octobre, il est destitue avec cinq de ses collegues
du Directoire par Bernard de Saintes, representant du peuple,
parce qu'ils avaient, ecrit Guelat, «poursuivi et signe la destitution
de Rengguer et de Lemane.»2)

Pourtant, cela ne gena nullement son commerce, puisque le
Directoire prit le lendemain, 5 brumaire, an II, la decision suivante:

«Le citoyen Goetschy, ayant ete destitue de la place d'adminis-
trateur du Directoire par arrete du Representant du Peuple Bernard,
le Directoire du Departement, considerant que Timprimerie du ci

toyen Goetschy est d'une grande utilite et meme de necessite dans
ce departement, que la loi met les ouvriers, employes aux impri-

') Voir plus loin, pas»e i58, la reproduction du titre de cet ouvrage.
-) Et « parce qu'il etait considere comme trop modere». V. Gauthcrot, Le

Departement du Manl-Terrihle, p. Op,
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meries en requisition, arrete que le citoyen Gcetschy sera provi-
soirement conserve comme imprimeur' du Departement».

Quelques semaines plus tard, il se fait remarquer par son
ardent patriotisme, le jour de la decade ou Ton celebrait le culte
de la deesse Raison, en fermant son atelier et en faisant porter
«toute la journee des habits de fete ä sa femme et ä ses enfants».

Dans une seance du 24 nivöse, an II (13 janvier 1794) le
Directoire prit une decision importante concernant rimprimerie.
C'est pourquoi nous la transcrivons: «L'administration du Departement

arrete que les citoyens Amweg1), administrateur, et Kuhn2),
Secretaire General provisoire du Departement, seront nommes com-
missaires ä l'effet de conclure un marche avec le citoyen Koetschy
(ancienne orthographe du nom), imprimeur du Departement, pour
toutes les impressions qu'il fera dans la suite par ordre du
Departement, lequel marche sera ensuite mis sous les yeux ä (sic)
l'administration du Departement pour etre ratifie».

Un accord intervint le 3 mars 1794 entre le Directoire et son
imprimeur. En voici la teneur:

«Vu le rapport des commissaires, nommes par arrete du 24
nivöse dernier, ä l'effet de conclure avec l'imprimeur du Departement

Gcetschy pour differents ouvrages relatifs au service de
l'administration; vu aussi le marche que le dit imprimeur avait conclu
sous l'ancien regime avec la ci-devant chambre des finances, d'apres
lequel on lui payait ses ouvrages de la maniere suivante: Pour
350 exemplaires plus ou moins jusqu'ä 500 d'une page in-folio
avec feuillet blanc ä cöte, la somme de 14 livres 1 s. 6 d., pour
la meme quantite d'une feuille in-4°, celle de 40 livres 13 s. 14 d.

Vu la loi du 29 septembre dernier qui fixe le maximum de
tous les salaires, gages et main-d'oeuvre au meme taux qu'en 1790
avec la.moitie de ce prix en sus,

L'administration arrete: 1° qu'ä compter du 24 vendemiaire
dernier, jour de la promulgation de la loi.sur le maximum, les

ouvrages que 1'imprimeur aura fournis et qu'il fournira au Departement

et aux deux districts lui seront payes, non compris le
papier, comme il suit:

2° Pour 350 exemplaires, plus ou moins, jusqu'ä 500, d'une

') II s'agit d'Antoine Amweg, rnedecin, originaire de Vendlincourt, lequel
avait ete nonime membre du Directoire le 8 janvier 17o4- V- ä cc propos G. Gau-
therot: Le Departement du Mont-Terrible, p. 128, note 2.

-) Kuhn Antoine, prol'esseur d'histoire et musicien, originaire de Suctz en
Alsace. II fut secretaire du Directoire jusqu'ä sou depart pour Besangon.
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page in-folio avec feuillet blanc ä cöte il lui sera paye la somme
21 livres 2 s. 3 d., pour la meme quantite d'un placard d'une
loi en caracteres de St-Augustin celle de 60 livres 10 s.; pour la

meme quantite d'un placard d'une loi en caracteres Cicero celle
de 85 livres 6 s. 9 d.; pour la meme quantite d'une feuille in-4"
celle de 70 livres;

3° que le papier que le dit imprimeur aura fourni pour les

ouvrages faits avant la promulgation de la loi du maximum lui
sera paye au prix qu'il a achete, en justifiant le prix d'achat.

4° Celui fourni pour les ouvrages faits. apres la promulgation
de cette loi sera paye aux prix de la taxe;

5° Le dit imprimeur sera tenu de deposer au bureau de comp-
tabilite de toutes les administrations de ce Departement un mo-
dele de tous les ouvrages qu'il sera dans le cas de faire pour
servir de regle dans la comptabilite;

6° Le marche sera valable aussi longtemps que la loi du
maximum existera.»

Cependant cet arrete n'etait pas definitif et le 15 mars 1794

(26 ventöse, an II) il fut pris une nouvelle decision:
«L'administration du Mont-Terrible, vu son arrete du 13 du

cou(r)rant qui regie le prix pour les ouvrages d'impression que
fournit et fournira le citoyen Goetschy, imprimeur du Departement,
considerant que par les dispositions de l'art. 2 dudit arrete le

prix des ouvrages que ledit imprimeur offre lui-meme ä passer
ces dits ouvrages ä un prix plus modere suivant son compte qu'il
a dresse ä cet effet, lequel compte porte une diminution d'environ
6000 fr.1) pour le payement de tous les ouvrages faits avant la
dite epoque contre le compte qu'il aurait dresse d'apres le dispo-
sitif de l'art. 2 du dit arrete;

«Considerant, d'un autre cöte, que l'art. 4 du dit arrete porte-
rait certain prejudice audit imprimeur en ce qu'il serait tenu de
recevoir le prix maximum pour le papier qu'il a achete avant la
promulgation de ladite Loi et dont il aurait fait une certaine
provision et qu'il a consequemment paye bien au delä dudit prix;

« Considerant que le dit papier doit etre considere comme ap-
partenant ä l'Administration, dont ledit imprimeur a fait les avan-
ces du payement, etant uniquement destine pour l'usage de
l'Administration du Departement, des Districts et de la Regie Nationale

des Domaines;

') Ce fait prouvc que J. J. Gcctschy etait un parfait honriete liomnie, sinon il
n'nurait pas propose lui-mthne uric reduction aussi forte.
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«Considerant aussi qu'il aurait ete impossible audit imprimeur
de s'approvisionner de papier depuis la promulgation de ladite
loi, s'il n'avait pas eu fait ses provisions d'avance, puisqu'il n'existe
aucune papeterie dans le district de Porrentruy, qui a taxe (sic)
la rame de papier ordinaire ä 8 livres e't que dans les districts
voisins, d'oü ledit imprimeur pourrait tirer son papier, il est taxe
au delä du double;

« Considerant, en outre, que le citoyen Goetschy renonga vo-
lontairement au benefice qui lui resulte de l'art. 2 dudit arrete du
13 du cour(r)ant, et qui se porte ä pres de 5500 livres;

« L'Administration du Departement rapporte les art. 2 et 3 de

son dit arrete du 13 du courant et arrete :

« 1" que les ouvrages que ledit imprimeur a faits avant la
promulgation de la loi du maximum lui seront payes ainsi qu'ils sont
portes dans son compte qu'il avait donne precedemment et que
le Departement approuve ä cet effet;

«2° que tout l'approvisionnement du papier dont ledit imprimeur

avait fait emplette avant ladite promulgation et qu'il a

employe ou qu'il emploiera dans la suite pour ses ouvrages prets
ou ä faire pour le Departement, lui seront payes (lire: sera paye)
au prix qu'il l'a achete, ä charge par lui de justifier ä quel prix
et quelle quantite de papier il a achetee; le citoyen Erard1) sera
nomme pour verifier la quantite de papier qui existe dans le ma-
gasin dudit imprimeur, de laquelle verification il dressera proces-
verbal;

« 3° Le present arrete sera communique aux Directoires des deux
districts pour leur servir de regle; arrete finalement que le
present arrete sera envoye au Ministre de l'lnterieur pour obtenir
son approbation.»

Un autre arrete, date du 3 mai (14 floreal, an II), concerne
encore l'imprimerie de Porrentruy:

« ...Considerant l'urgence de faire connaitre les lois de la

Republique Frangaise au peuple de ce pays, nouvellement reuni
ä la France... ce qui ne peut s'esperer que par la voie de la

reimpression... l'Administration du Departement du Mont-Terrible
arrete:... que le citoyen Goetschy demeure sous sa responsabilite
charge de travailler sans reläche ä la reimpression des Lois, ä

quel effet il est autorise de mettre dans l'etendue du Departement
en requisition le nombre de cooperateurs qu'il jugera necessaire.»

') II s'agit d'un des administrateurs du Departement, Erard, originairc de
Fontenais.
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Comme nous l'avons dejä fait remarquer, il manque un certain
nombre de registres aux Archives, de sorte que nous ne connais-
sons pas tous les actes officiels se rapportant ä Goetschy1). Mais,
grace au chroniqueur bruntrutain, nous sommes mieux renseignes
sur sa vie politique :

Or, voici qu'il se produit un coup de theatre: apres avoir com-
battu avec Rengguer, tout ä coup notre imprimeur devient un de

ses adversaires les plus acharnes. Dans une seance du club, le
29 mai 1794 « Rengguer etait monte ä la tribune pour dire qu'il
avait dejä declare sa renonciation ä la repetition de cent quarante
mille livres par devant le cornite de surveillance, qu'il l'avait regue
en tant moins de ses indemnites». Alors «Timprimeur Goetschy
fit lecture ä la tribune d'un memoire par lequel il accusait Rengguer

de coquin, de seducteur de la jeunesse, de voleur, etc. alle-
guant des faits, dont un membre ayant demande la preuve, il a

provoque l*agent national Boillot de produire une lettre que ce-
lui-ci a lue ä la tribune. Cette lettre, signee du citoyen Hofmann,
banquier de Paris, portait que Gobel, ci-devant eveque de Paris,
et ses partisans n'avaient jamais pu faire reconnaitre, ni accepter
ni acquitter une lettre de change qu'il avait presentee pour faire

regner (sic) la revolution dans la Rauracie, portant la somme de
cent quarante mille francs, et que cette repetition etait nulle et de
nul effet.»

Quelques jours plus tard, Goetschy est cite ä comparaitre
devant le tribunal criminel siegeant ä Delemont pour soutenir sa de-
nonciation contre Rengguer et pour en donner des preuves. Mais il
faut croire que sa plainte ne fut pas reconnue fondee ou qu'il ne
put fournir les preuves demandees, puisque le Ier juillet Rengguer,
en detention ä Moutier-Grandval, fut reläche et son aecusateur
«charge des depens».

A cette epoque, les societes politiques prirent une grande
influence et exercerent meme souvent un pouvoir tyrannique. Telle
fut la «Societe populaire republicaine et montagnarde» de Por-
rentruy, qui tenait ses seances dans l'eglise des Ursulines. « Com-

posee de citoyens tous trempes au fer chaud du Pere Duchene »

eile remplissait de son mieux son role d'educatrice du peuple-).»
Mais cette societe fut dissoute le 20 juillet 1794 par le represen-
tant Boillot.

9 Guclat sigrialc dejä la disparitiou du registrc coniprenant la periode du iS
brumaire (3 decembre 1793) au a3 vondcmiairc au II (i/( octobre 1794)-

-') Gautherot, Le Departement du Mont-Terrihlc, p. 107.
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Quelques jours plus tard, Guelat note dans son Journal: « Hier
soir, pendant qu'on tenait club, les scelles ont ete apposes dans
la maison de rimprimeur Goetschy, qui s'est trouve absent. Le len-
demain matin, ä cinq heures, il en a ete fait de meme dans les

appartements de Boillot, Lemane et Schiessler, qui ont ete
conduits ä sept heures et demie, par deux gendarmes, dans la reclu-
sion, par mandat du comite de surveillance, qui les taxe de
suspects, refractaires ä la lot du representant du peuple et de contre-
revolutlonnaires. lis ne conviennent pas que le representant ait
dit que la societe etait dissoute, mais qu'elle le serait et se tien-
nent forts d'etre bientöt alliberes (sic)».

Pendant la detention de Goetschy, un petit incident se pro-
duisit, dont Guelat rend compte ainsi: < On a publie au son de
la caisse une defense de paraitre apres dix heures du soir dans
les rues, sans feu, sous peine de forte punition. Cette defense est

sans doute pour empecher les placards qu'on affiche de tous cotes
contre les autorites et surtout contre le comite de surveillance. La
lettre que le depute Lemane, representant du peuple ä Paris, avait
regue de ce comite en reponse ä celle qu'il lui avait ecrite et celle
du representant Hentz, qui lui donnait le dementi d'avoir ordonne
aucune arrestation, avaient ete imprimees et encore affichees en
plusieurs endroits. Cretin, membre du comite, en avait porte plainte
ä la municipality qui avait fait paraitre par devant eile la femme
de l'imprimeui' Goetschy, le jour d'hier, ä ce sujet. Mais cette
femme repondit que si on l'avait rendue responsable de l'impri-
merie, elle en aurait fait cesser le travail pendant que son mari
serait en reclusion et que si l'on voulait savoir qui avait fait impri-
mer les deux susdites lettres, elle irait en prendre connaissance et
en donner avis; incontinent, elle s'est transportee ä ce sujet pres
de Rotissel, qui l'accompagna aussitöt et vint dire ä la municipality

que c'etait lui-meme qui les avait fait imprimer et qu'il en
avait les originaux pour les faire voir, si on" l'exigeait. Cretin,
present, ayant dit que cela ne lui convenait pas, Roussel lui offrit de
lui en faire raison s'il voulait sortir avec lui. Personne n'ayant re-
plique, Roussel dit ä la femme Goetschy: «Allons-nous-en, puis-
qu'on ne nous veut plus rien », et ils se sont retires» (27 aoüt
1794).

Mais Goetschy et ses compagnons sont bientöt remis en liberie.
Le Ier septembre «vers neuf heures et demie du soir sont sortis
de la reclusion, en vertu d'un arrete du comite de salut public,
Boillot, Lemane, Schliesser, Goetschy, Metge, Waitz, Lopez,
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Bechaux,... au son de la musique qui les a accompagnes autour
de la ville suivis d'une grande foule de peuple qui criait: «A bas
les tyrans! Vive la republique!»

Comme on peut s'en rendre compte par les extraits donnes
plus haut, un grand desordre regnait dans le pays. «On ne savait
plus, dit M. Gautherot, de quel cote etait la verite politique, et
chacun accusait son voisin de trahison, de negligence ou d'exces
de pouvoir.» Aussi, pour mettre fin ä tous ces abus, le Comite
de sürete generale de Paris, nomma-t-il un nouveau Comite de

surveillance, formd surtout d'artisans originaires de Porrentruy, tous
des hommes moderes, et dont J.-J. Goetschy devint le President.

Le 15 fevrier suivant, il est nomme commissaire ä l'effet de
rassembler tous les tableaux qui se trouvent dans les maisons
nationales.

Le 28 fevrier eut lieu l'election des diverses autorites:
municipality departement, district, etc. Parmi les elus du district, nous
trouvons les noms suivants: Goetschy, imprimeur, Bise, Triponez,
Lopez. Conseil general du district: Brunet, l'aine, Amweg, Biry,
Brossard, Gainon, Comment, Chappuis de Bonfol, Grimaitre, ex-
voible.

Mais l'ordre n'est toujours pas retabli. Ainsi Guelat ecrit sous
la date du 10 septembre 1795 (24 fructidor, an III): «II circule un
imprime des administrateurs du district: Goetschy, vice-president,
Lopez, Hennet, Lhoste, Boillot, procureur-syndic, et Arnold, secretaire,

contre Roussel, procureur general-syndic du departement,
accuse par cet imprime d'etre l'instigateur et le fauteur du faux
eertificat de Rengguer.»

Le 15 octobre 1795, Goetschy est encore nomme membre du
tribunal civil par 24 voix sur 50.

Dans le registre des deliberations du Directoire du Mont-Ter-
rible, nous trouvons le proces-verbal de la seance du 31 octobre
1795 (9 brumaire, an III) oü nous lisons en particulier ce qui suit:
«Vu la petition du citoyen Goetschy fits, imprimeur, tendante ä

ce qu'un mandat de payement lui soit delivre de la somme de
625 livres pour cinq douzaines de petits almanachs republicans de
l'an IV, pour l'usage de ^Administration du Departement et de ses
bureaux, ä raison de 125 livres la douzaine'), l'Administration
arrete qu'un mandat de 625 livres sera delivre au petitionnaire.»

A ce propos, nous ferons remarquer que c'est la premiere et

') Voir page iGo, ci-dessous.
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l'unique fois qu'il est question dans les actes officiels de Goetschy
fils. Le plus souvent, on ecrit Goetschy tout court. Comtne nous
le verrons par la suite, J.-J. Goetschy avait effectivement un fils
nomine Emmanuel-Nicolas qui lui succeda dans sa profession. A
quelle epoque exactement? Nous l'ignorons et rien, dans les pieces
officielles de ce temps, ne nous l'apprend. C'est pour cette raison qüe
nous avons mis en tete de ce chapitre la date du 31 octobre 1795,
puisque c'est la premiere fois qu'il est fait mention de son nom,
Pourtant, il est probable que J.-J. Goetschy ne s'interessa plus que
de loin en loin ä l'etablissement typographique. Quoi qu'il en soit,
les imprimes de l'epoque ne portent que la signature: Goetschy,
imprimeur, simplement.

Si notre imprimeur se desinteressa peu ä peu de son commerce,
les affaires publiques l'absorberent de plus en plus et nous allons,
ä la fin de ce chapitre, etudier brievement les derniers faits de sa
vie politique:

Le 10 decembre 1795 (19 frimaire, an IV), le Directoire du
Departement promulgua une loi d'apres laquelle toutes les per-
sonnes förtunees devraient souscrire ä un emprunt force, et sous
la date du 17 janvier suivant, le chroniqueur Guelat donne la liste
des differentes taxes. Or, nous y apprenons que J.-J. Goetschy fut
taxe ä 300 livres en numeraire ou 30.000 livres en assignats ce

qui represente dejä une belle fortune.
Quelques semaines plus tard, nous le trouvons second president

du tribunal; puis, le 5 novembre 1797, il devient president
de la seconde section du meme tribunal.

«Par ordre du Directoire, qu'Augustin Roussel, commissaire au
Departement a regu, les scelles ont ete poses ce matin (25 fevrier
1798) sur rimprimerie de Jean-Joseph Goetschy, president de la
seconde section du tribunal civil, notamment sur les tables encore
montees des catechismes de l'Eveque de Bäle, qu'on dit etre l'ob-
jet principal de la denonciation portee contre lui. La conservation
de ces tables est fondee sur l'interet et nullement sur le zele de
la religion catholique, qu'on traite de fanatisme, car on sait que
cet imprimeur n'y est attache que pour les avantages qu'elle lui
procure. La liberte de la presse, decretee par les articles 353 et
355 de l'acte constitutionnel de l'an III ne l'exempte pas du repro-
che de laisser, ou plutöt de n'en avoir pas supprime les armoiries
de l'eveque, et ces termes qui sont au commencement de l'ou-
vrage: «Imprime par ordre de son Altesse Monseigneur Joseph
de Roggenbach, eveque de Bale, prince du Saint-Empire, etc.»
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La crainte fait que plusieurs personnes ont colle des papiers sur
ces armoiries et inscriptions pour en cacher la vue. Les uns attri-
buent cette denonciation ä une societe qu'on nomme le «Cercle
constitutional», compose de personnes choisies entre elles, d'autres
ä la vengeance d'un jeune imprimeur renvoye et actuellement löge
chez l'administrateur Biry. Quoi qu'il en soit, Goetschy s'attend ä

la reclusion jusqu'ä definition de cette affaire.» C'est en ces termes

que Guelat nous apprend un incident arrive ä l'imprimeur brun-
trutain. Mais, ä notre regret, il oublie de nous en faire connaitre
les suites: c'est qu'il est absorbe par le passage des troupes qui,
sous les ordres de Schauenbourg, vont combättre la Republique
de Berne au Grauholz le 5 mars "1798.

Le 6 mai suivant, Goetschy est oblige de se rendre ä Dele-
mont pour y remplir les fonctions de president du tribunal civil
et de chef du jury.

Le 21 mars 1799 (1er germinal, an VII) eut lieu une assemblee
chargee de nommer quatre electeurs et l'avocat bruntrutain accuse
J. J. Goetschy de manoeuvres: «L'on a commence ä recevoir les
suffrages au scrutin pour la nomination de quatre electeurs. II
aurait ete annonce que les illetteres (sie) en feraient inscrire les

noms par un des membres du bureau ; Goetschy, qui desirait etre

nomme, se trouvant ä portee d'ecrire des billets, avait soin d'y
mettre son nom ce qui a produit la pluralite absolue des suffrages.»

Mais la fin du Departement du Mont-Terrible approche. Le 9

avril avait lieu, d'apres M. Gautherot, la derniere assemblee
electoral et J. J. Goetschy fut le representant de Porrentruy avec
J. Joliat, J. Raspieler et J.-J. Quiquerez.'

Le premier Consul Bonaparte, sur un rapport tres defavorable
de David Perrot, delegue par le Consulat, supprima le Departement

du Mont-Terrible par une loi du 17 fevrier 1800. Le Jura
bernois fut reuni au Departement du Haut-Rhin: Porrentruy et
Delemont formerent les troisieme et quatrieme arrondissements.
J. J. Goetschy continua ä prendre une part active aux affaires.
C'est ainsi qu'il est nomme, le 16 decembre 1800, conseiller de
la ville de Porrentruy par le prefet du Haut-Rhin.

Le 5 aoüt, il est nomme membre du bureau de l'höpital. Guelat
ecrit ä propos de cette election: «La cabale a cause ce change-
ment, rien autre». Nous voyons, une fois de plus que le chroni-
queur bruntrutain ne professe pas une grande amitie pour J. J.
Goetschy.

Le 7 octobre 1801, nous apprend notre avocat, «Les chefs de
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famille sont invites ä se presenter devant Raspieler l'atne, Goetschy
et Kandier, membre du conseil municipal et commissaires choisis

par le maire, pour remplir les vides de plusieurs annees qui se
trouvent dans les registres de naissance, de mariage et mortuaires
depuis les annees 1786...»

Le Journal de Franpois-Joseph Guelat se termine au 9 de-
cembre 1802. On n'est pas certain qu'il ait ete continue jusqu'en
1813, epoque oü Guelat reprit la plume pour relater les evene-
ments dont il fut eucore temoin. II existe, en effet, une deuxieme
partie de ce Journal du 22 decembre 1813 au 5 decembre 1824'\

Tout en regrettant les lacunes que nous ne pouvons guere
combler dans la vie de J. J. Goetschy de 1802 ä 1813, nous
avons neanmoins les principales donnees qui nous interessent. C'est
ainsi que nous apprenons par Quiquerez dans son Histoire de la
Reunion2) que Goetschy fut nomme maire de Porrentruy en 1807.
A partir de 1813, il n'est plus guere souvent question de notre
imprimeur dans la 2e partie du Journal oü il n'est fait mention
de lui que quelques fois. Ainsi, Guelat ecrit qu'il fut nomme
membre du tribunal le 27 juin 1814. Le 19 septembre de la
meme annee, il devint juge de paix. Enfin, le 16 novembre 1819,
Guelat nous apprend la retraite de Jean-Joseph Goetschy comme
juge.

Les registres de l'etat civil de Porrentruy ne font aucune mention

de son deces de sorte que l'on ignore la date et le lieu de

sa mort.

Quvrages imprimis par J. J. Gcetschy comme imprimeur du Departement
du Mont-Terrible

a) Ouvrages officlels:
1. Reglement pour la Societe republicaine des amis de la

liberie et de l'egalite, seante ä la maison commune de Porrentruy
(Boutrue, president). 21 avril 1793, 24 p. in-8°.

2. Arrete sur le serment civique et Proclamation aux ci-
toyens. 6 mai 1793, 4 p. in-4".

3. Recueil des decrels de la Convention nationale, dont la re-
impression a ete ordonnee par le Directoire du Departement du

') Cette deuxieme partie sera pcut-etre un jour editee par la Societe juras-
.sienne d'Emulation.

2) V. cet ouvrag-e, p. 21 el /|2.
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Mont-Terrible, le 12 juin 1793, l'an second de la Republique
Frangaise, une et indivisible. 146 p. in-4°.

4. « Extraits des registres des seances publiques dn conseil
general» du 31 juillet 1793. «Actum da tribunal du district de

R E C U E I L
DES DECRETS

DE LA CONVENTION
NATIONALE,

dont la reimpreffion a ete ordonne'e par Ie Direc-

toiredu Departement du Mont-Terrible
le 12 Juin 1793 i'an fecond de la

Republique Franqaife une & indivifible.

PORRENTRUY,
de l'Imprimerie de J. J. Goetschi imprimeur

du Departement.
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Porrentruy» du 31 juillet 1793; « Extrait du greffe» du meme
tribunal, meme date (Affaire relative ä Rengguer) 15 p. in-4°.

5. Tableau du maximum du prix des objets de premiere
necessity, suivi d'un arrete du Directoire du district de Porrentruy,
26 novembre 1793, 16 pages.

6. Tableau du maximum (District de Porrentruy). 14 avril 1794,
52 p. in-4°.

7. Extrait des Registres des Seances publiques de 1'Administration

du Departement du Mont-Terrible, seante ä Porrentruy le
3 thermidor, l'an 111 de la Republique. lip. in-8°.

8. Constitution de la Republique fran false, an IV, 62 p. in-8".
b) Autres ouvrages:
1. Avantages et Preparation d'une eau alcaline pour les grains

de semailles, par Jean-Georges Gelin, de Boncourt. 1795. 45 pages
in-8°.

2. Decouvertes faites sur le Rhin d'Amagetobrie et d'Augusta
Rauracorum (par le P. Dunod), avec des digressions sur l'histoire
des Rauraques, par C. D*** (Casimir Delfils), 1796, petit in-12°.

c) Journaux:
Goetschy imprima, en outre, et pendant quelque temps seule-

ment «Le Montagnard du Mont-Terrible ä ses amis des cam-
pagnes» par la Societe populaire de Porrentruy, feuille trimensuelle,
6 livres par an. C'est assurement le premier journal paru dans notre
ville. Le N° 7 est du 21 mai 1794. C'est le seul exemplaire con-
nu (en possession de M. Gautherot).

Enfin, nous ne mentionnons pas les nombreux imprimes de
moindre importance sortis de ses presses.

III. Emmanuel-Nicolas Goetschy
(31 octobre 1795-1806)_

On a vu plus haut les raisons qui nous ont fait choisir la
date indiquee ci-dessus pour la reprise de l'imprimerie par le fils
de J. J. Goetschy. Nous n'y reviendrons done pas.' Pourtant, il
existe une lacune dans les dates des editions qui subsistent de
cette epoque: le dernier ouvrage qui porte la mention J. J. Goetschy
porte 1796 et le premier oü figure le nom de Goetschy fils date
de 1803. A defaut d'indications plus precises, nous avons dü nous
en tenir au renseignement trouve dans les proces verbaux du
Directoire du Departement. Du reste, la date 31 octobre 1795 nous
paralt etre celle qui se rapproche le plus de la realite.
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Les Archives ne citent plus que de loin en loin le nom de l'im-
primeur bruntrutain et toujours dc la meme maniere, c'est-ä-dire sans
preciser s'il s'agit du pere ou du fils. Chaque mois, on peut lire dans
les Registres des seances du Directoire une decision redigee ä pen
pres ainsi: « L'imprimeur Gcetschy repete la somme de... pour
impressions pour le compte du Departement pendant le mois de...».

Or, en lisant ces decisions, on fait une constatation curieuse:
c'est que les sommes indiquees sont tres elevees et qu'elles vont
sans cesse en augmentant. C'est ainsi que le 2 thermidor, an 111,

il demande 22.098 livres 88 d. le Ier fructidor, 12.157 livres 88 d.
le 3 du meme mois, 16.754 livres 28 d., le Ier vendemiaire, an
IV, 28.686 livres 38 d., le 3 brumaire, an IV, 40.820 livres, le 5

frimaire, 91.091 livres, le 28 frimaire, 124.805 livres, le 26 nivöse,
110.760, le 30 pluviöse, 146.362 livres 17 s. 6 d. Comment s'ex-
pliquer cette progression? La decision prise le 2 germinal, an IV,
nous donne les eclaircissements desires: « L'imprimeur Gcetschy
demande la somme de 480 livres 7 s. 1 d. en numeraire pour
differentes impressions faites pendant le mois de ventöse. Vu le

prix moyen du franc metallique de la Bourse de Paris du 22
nivöse dernier porte ä 285 livres, l'administration arrete qu'un man-
dat de 136.900 livres 85 d. sera delivre au citoyen Gcetschy im-
primeur» Voilä done explique le phenomene constate: l'aug-
mentation progressive des notes provient de la depreciation du

papier!
Dans une seance ulterieure du Directoire, il fut pris encore

une decision concernant notre imprimeur: «Defense est faite au
citoyen Gcetschy imprimeur de delivrer aucun passeport imprime
sans la demande des municipality». D'apres une denonciation
faite au ministre de la police generale, l'imprimeur etait accuse
d'avoir fait «un trafic scandaleux des imprimes des passeports.»

La question que nous nous sommes posee au sujet du domicile

de Cuchot nous revient pour Gcetschy: « Ou done demeurait-il
ä Porrentruy ?» Dans la liasse Population, nous trouvons un
tableau dresse .en execution de l'arrete du 22 frimaire, an VI (12
dccembre 1797). Commune de Porrentruy:

Nn de la maison: 38 Theodore Lederer, imprimeur
68 Jacques Eichelbrenner, imprimeur

211 et 212 Joseph Goetschy, imprimeur.
Les deux premiers sont sans doute les ouvriers typographes

de Goetschy, car il n'y a jamais eu ä Porrentruy d'imprimeurs por-
tant ces noms.
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Les maisons portant les Nos 211 et 212 sont situees dans la
Tue du College, non loin de celle qui appartint aux imprimeurs
Cuchot.

Une autre liasse intitulee: Police, ordre, tranquilllte et surele
nous donne encore quelques renseignements sur E. N. Goetschy.
Ainsi, nous y apprenons que, le 3 brumaire, an XI (25 octobre
1802), le sous-prefet de Porrentruy lui ecrit pour lui donner con-
naissance d'une lettre du prefet de Colmar par laquelle celui-ci
fait savoir qu'aucun ecrit ou imprime ne peut paraftre sans son
approbation. Quatre jours apres, Goetschy repond qu'il se sou-
met aux volontes du gouvernement. Le sous-prefet s'est empresse,
de son cöte, d'ecrire au prefet : «J'aurai soin d'assurer moi-meme
l'execution des mesures que vous avez prescrites ä cet egard, mais
il y aura rarement lieu d'en faire application dans cet arrondisse-
ment».

Et c'est lä tout ce que nous connaissons d'Emmanuel-Nicolas
Goetschy durant son sejour ä Porrentruy.

II faut croire qu'il ne faisait plus beaucoup d'affaires dans
notre ville, car en 1806, il transfera son etablissement ä Altkirch.

Aux archives se trouve encore un document le concernant apres
son depart de Porrentruy. Le 22 avril 1808, le prefet demande au sous-
prefet s'il s'imprime, dans son arrondissement, des feuilles perio-
diques qui ne sont pas autorisees. Le sous-prefet repond: on
imprime ä Porrentruy1) une feuilie intitulee Journal hebdomadaire de

Porrentruy, particulierement destine ä l'annonce des ventes judi-
ciaires et volontaires. Le sieur Goetschy, editeur de ce journal, a

obtenu par arrete de la prefecture du 27 decembre 1806-') l'auto-
risation de le publier. Ce journal parait tous les jeudis; un exem-
plaire est envoye au conseiller d'Etat, charge de la police gene-
rale du IIe arrondissement de l'empire.

Ouvrages imprimes par Emmanuel-Nicolas Goetschy

1. Instructions et prieres, propres ä tous les Ages, destinees
surtout ä la jeunesse chretienne. 1803 (avec une bonne gravure
en taille douce) in-12, 4 fll.+357 + 15 pages.

') Nous croyons que le sous-prefet fait erreur, car Goetschy dit lui-mcrue (v.
plus loin, page 104) qu'il a quit te Porrentruy et nous savons qu'il etait l'editeur du
Journal en question.

2) II est probable que 1'autorisation lui fut d'abord accordce par le ministre
de la police generale le 31 mai 180O (v. plus loin,page 1GS) puis par le sous-prefet.

11
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2. Concordance de l'Ere de la Republlque franfalse avec I'Ere
vulgaire des le 22 septembre 1793 jusqu'au 31 decembre 1805 in-
clmivement (par J. G. Quiquerez). 1806, in-12, 54 pages et 1

tableau.

K° 32. jeudi lj aait 1807..

JOÜRNAL HEBDOMADAIRE
de PORRENTRUY.

Partkulierement destine dCaprbt ies articles 68} et 961 du Code de procedure civil,
ü tannonce des ventes judiciaires et valontaires et autres Annonces interessantes
dans les arrond.de Porrentruy., Delemunt, partie de Beifort, sPAltkircb

Haut - Rhin. ei autres lieux circonvoisitss.

Ob ff'abonne eher l'impriineur a Porrentcuy, & Delemont &, Altkirch au Greffe du Tribunal civil,
ä herrette chez M Vogelweid buiilitr. L'abonnemen» de 4 fr. pour Pannec&dej fr.
cts. pour 0* muK, fisne deport. Leslettres devrtru-ötre aff-anchies.

Adjudication clksfjes d**t les fii-
reis communities t pour tarrondijje-

mint de Porrentruy.

On donnera m adjudication, feudi 20 aoöt
courant, neuf heures du matin, ä Ja mai-
fon commune de la ville de Porrentruy,
pour trois arvnees A dater du premier
Janvier 1808, le& chiifles dans les for£ts com-
rounales dudtt canton.

Poor celui <f /.fudmcourt Je 24 ; Months
hard xt \ St, Urfanne 24, & Stignclegier
30 courant chacun a teur maifon
commune refpeftive, neuf heures du matin.

Demande en feparation de biens

A la requAte de dame Madeleine Schneider

epoufe du fieur David Simon, demeu-
tant A ßienne fans profefQoa

Contre ledit Davjd Simon coutetier
demeurant a Neufchatel, principautc de cc

nora, p er «jrploii de {'Huittet Moobst- i
la relidence dudit Bienne fait le vingt
neuf juillet dernier etitegiftri le memp
jour, en vertu de l'autorifation de Mr. le
Prifident du Tribunal de premiere inflancp
du j orrondiflement du Haut-Rhin, leant
a OeJemont en date du fix* dudit motSj
enregiltree le mdme jout

Mr, Groslambert, avoue prit 1

Tribunal demeurantaudit Delemfi
rue, N-° 4, ell con/titue pour la den

Delemont le 8 »out 1807.

rwfimli
Decifnms de It\ Vour ife,ccffftian far

les queftiotis fuivHiiie

l.a preuve teftimomiale pctrt-e!!e Itre ad-
mife pour conftater les decea, lorqi/on n'al.
tegue point qu'il n*a pas etd tenu de regiftre*
e« que ces TCgröce* oni -exe gtettbjl l

Fac-simile d'un n° da Journal hebdomadaire de Porrentruy

3. Reglement et instructions de la Ville de Porrentruy concer-
nant les incendies. Aoüt 1804, in-12, 20 pages.
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IV. L'imprimerie ä Porrentruy de 1806 ä 1831

Cette etude aurait pu encore se terminer apres le depart
d'Emmanuel-Nicolas Goetschy pour Altkirch puisque l'imprimerie
bruntrutaine ne jouissait plus d'un privilege comme autrefois. Ce-
pendant, comme nous l'avons dejä ecrit au debut, nous avons
tenu ä continuer nos recherches jusqu'ä la periode contemporaine.

Arretons-nous maintenant ä l'epoque qui s'etend de 1806 ä 1831,
annee oü, avec l'introduction de la lfberte de la presse, la censure
fut abolie dans le canton de Berne. M. Kurz, archiviste de l'Etat
de Berne, a bien voulu nous remettre sur les evenements qui se
sont passes dans les annees precitees des notes tres detaillees
auxquelles nous allons faire de larges emprunts:

En 1806, ainsi qu'il a ete dit plus haut, E.-N. Gcetschy trans-
fera son etablissement ä Altkirch. Comme cet endroit etait le siege
de tribunaux importants et que l'on y parlait le frangais et l'alle-
mand, il esperait y faire de meilleures affaires. Un arrete du mi-
nistre de la police generale du 31 mai 1806 lui permit de repandre,
dans le departement du Haut-Rhin, le Journal hebdomadaire de
Porrentruy, dont le 1er numero parut probablement le 1er janvier
1807 ä Altkirch. II etait cependant interdit ä cette feuille de pu-
blier aucun article concernant la politique ou la religion, condition
dont le sous-prefet d'Altkirch etait charge de surveiller l'accom-
plissement; en outre, un exemplaire devait etre envoye reguliere-
ment au bureau des journaux du dit ministere.

Theophile-Frederic Decken. II n'est pas certain qu'il y ait eu
une imprimerie ä Porrentruy immediatement apres le depart de
E.-N. Goetschy fils. Pourtant, il resulte d'un rapport adresse le 23-

mai 1812 au sous-prefet par le mairß de Porrentruy, qu'ä cette
epoque, le prenomme Th.-Fr. Deckerr, exer^ait son metier dans
notre ville. Du reste, la premiere de ses editions porte la date
1811. II est done possible que celui-ci ait repris la succession de
Gcetschy, mais nous ne savons rien de precis ä ce sujet.

Outre l'imprimerie, il tenait un magasin de livres classiques et
de prieres. II y avait egalement deux relieurs, Joseph Goetschy et
Dominique Gnos, ainsi qu'un cabinet de lecture de Mlle Rouge-
mont. Cependant, ledit cabinet avait si peu d'importance qu'on
ne pouvait guere lui reconnaltre un caractere public. Le maire ex-
primant son opinion sur ce point, dit dans son rapport: «La ville
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n'est pas assez considerable pour faire des speculations dans cette
partie» ')

Th.-Fr. Deckerr ne publia ä Porrentruy que des opuscules de

peu d'importance: contes de fees, propheties de Nostradamus, etc.
Les ouvrages sont en general inferieurs ä ceux de ses predeces-
seurs. Voici la liste des principaux, d'apres Trouillat: Programme
de la distribution des prix du college de Porrentruy, 1811, in-8". —
Catechisme de l'Empire franfais, 1812, in-8°, 144 pages. — Oral-
son funebre de M. Cunier, decede ä Porrentruy, par Ch.-Ferd. Morel,

1812, in-8°. — Abrege de l'histoire sainte avec des preuves
de la religion par demandes' et par reponses, 1813, in-12, 188

pages').— Description de la solitude romantique d'Arlesheim, 1813,
in-8°, 20 p. et 1 tableau. — Fables d'Esope, avec mauvaises gra-
vures sur bois, 1814, in-12, 144 pages2). — Reglement pour
I'organisation, 1'administration et la jouissance de droits de
bourgeoisie de la ville de Porrentruy, in-4°, 32 pages.

Cependant E.-N. Goetschy cherchait ä revenir ä Porrentruy, ou
du moins esperait-il y caser un de ses fils, comme le prouve la

requete qu'il adressa d'Allkirch en date du 31 octobre 1815. Nous

pensons qu'il est utile d'en produire la copie, ainsi que celle de
la reponse qui lui fut donnee:

«A son Excellence le Commissaire General de la Confederation
Suisse dans l'Eveche de Bale.

J'ai succede au privilege que mon pere avait obtenu comme
imprimeur du ci-devant Prince-eveque de Bale et j'ai conserve ä

Porrentruy un etablissement de deux presses en activite jusqu'en
l'annee 1806.

A cette epoque le pays etait reuni au departement du Haut-
Rhin et je trouvai plus favorable ä mes interets de transporter cet
etablissement ä Altkirch, oü„ le service de l'administration et des

tribunaux, joint au concours des langues allemande et frangaise
donnait lieu ä un plus grand nombre d'actes susceptibles d'etre
livres ä l'impression.

Charge de l'entretien d'une nombreuse famille encore en bas

äge, je verrais peut-etre quelque avantage ä placer, dans la suite,
un de mes fils ä Porrentruy pour y exercer l'etat d'imprimeur. Je

') Actos de l'arrondissomentdc Porrentruy, liasses: Porrentruy,ordre III ellV.
-) Pes volumes portent dejä la mention Deckherr freres, do sorle qu'il faul

supposcr que des 181Ü, Tli. Fr. n'etait plus seul comme imprimeur. V. plus loin,
pa<j;e ifili.
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serais meme dispose des ä present, ä etablir une presse avec un
ouvrier dans cette ville, si votre Excellence juge que cet etablis^
sement qui manque ä Porrentruy et ä Delemont puisse 6tre utile
et si j'etais assure qu'on püt l'occuper suffisamment pour qu'il
ne me devint pas onereux.

C'est dans cette vue que je viens solliciter de votre Excellence
l'autorisation qui pourrait m'etre necessaire pour £tre maintenu
dans le privilege d'etablir, quand je jugerai ä propos, une impri-
merie ä Porrentruy, sous l'offre de me conformer ponctuellement
aux reglements et instructions qui seraient en vigueur relativement
ä ces sortes d'etablissements.

J'ose d'autant plus esperer cet acte de bienveillance que je
suis originaire de Porrentruy oü mon pere, descendant d'une am
cienne famille suisse, est domicilie depuis plus de 40 ans.

Plein de confiance dans la justice de votre Excellence, je la
supplie d'agreer les sentiments du profond respect avec lesquels
je suis de

Votre Excellence le tres humble et tres obeissant serviteur
Emmanuel-Nicolas Goetschy. »

Reponse:
«Le Commissaire General de la Confederation Suisse dans le

ci-devant Eväche de Bäle, qui a vu la petition, par laquelle le
Sr. Emmanuel-Nicolas Goetschy, imprimeur ä Altkirch, demande ä

pouvoir etablir une imprimerie ä Porrentruy
Declare, que cette demande etant de nature ä etre soumise au

gouvernement definitif, le petitionnaire pourra la reproduire en
temps et lieu convenable.

Delemont, le 11 novembre 1815.

Le Commissaire General de la Confederation Suisse,
d'Escher.»

Goetschy ne revint sans doute pas ä charge puisqu'il n'est plus
question de lui dans les actes officiels. II est, du reste, probable
que celui de ses fils qu'il comptait installer ä Porrentruy est celui-
lä melme qui alia se fixer ä Paris1).

q L'un des fils de JV[. Goetschy a fonde ä Paris une imprimerie oü il a public
un grand nombre d'ouvrages pour la societe du Phcnix,notamment les deux
premiers volumes du journal des assurances, par MM. Grün et Joliat in-8° i83o et 3i.
Les 36 premiers volumes du journal des voyages, par M. Vernier, sont egalement
sortis de ses presses de 1821 a 1827, in-8°. Singulier concours de circonstances
qui reunit a Paris trois citoyens de Porrentruy, dont l'un imprime les oeuvresdes
deux autres. Note de J. Trouillat, p. 88 du Rapport.
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Tut apres la reunion de l'ancien Eveche de Bäte avec le canton

de Berne, les autorites de celui-ci aborderent la question de
rimprimerie. Le 23 aoüt 1816, le comite nomme pour les affaires
du Jura (Leberberg), discutant cette question, proposa de fonder
un journal frangais, vu qu'une telle feuille etait necessaire pour
repondre aux besoins de l'Etat et du commerce en general.

D'apres les rapports des grands-baillifs, la population du Jura
s'interesserait aux deliberations des autorites et etait habituee, sous
le regime precedent, au bulletin des lois. La publication des mises
(encheres) et des faillites serait, disait-on, quelque chose de tres
important. La nouvelle feuille devrait done contenir : 1. Les or-
donnances du gouvernement. 2. Les deliberations de la Diete
federate. 3. Les publications obligatoires. 4. Les prix du ble. 5. Des
articles prives, ne concernant pas la politique. Une imprimerie ä

Porrentruy ou ä Delemont serait utile aussi, faisait-on remarquer,
ä l'administration des cinq districts du Jura.

Le 20 septembre 1816, le petit Conseil aeeepta ces propositions

et chargea le Conseil secret de la fondation de la nouvelle
feuille. Cependant, pour certaines publications, le Berner Wochenblatt

devait etre considere comme feuille officielle').
Les äutres negotiations furent menees par le Grand-baillif

Amedee de Jenner. La place d'imprimeur officiel fut aussi postu-
lee par un nomme Bellet, imprimeur ä Colmar2).

Decken freres. Mais ni Bellet ni Gcetschy ne regurent le

privilege demande et le choix tomba sur les freres Deckerr
(Deckherr) dont le pere exploitait une imprimerie ä Montbeliard.
Les pieces des Archives de l'Etat ne donnent pas les raisons

pour lesquelles les freres Deckerr furent prefeies ä leurs concurrents.

Toutefois, il nous est facile de les deviner: e'est que les
freres Deckherr etaient dejä £tablis ä Porrentruy et qu'on ne pou-
vait guere les supplanter. L'etablissement changea done officielle-
ment de raison sociale, sans doute par suite de l'association des
deux freres. Ceux-ci etäblirent, en outre, un bureau d'avis au
commencement de l'annee 1817.

Le 17 janvier de cette meme annee, ils publierent le prospectus
du Journal du Jura, en annongant que la nouvelle feuille pa-

raitrait dans les deux langues et qu'elle aurait un caractere
officiel; qu'elle servirait aux interets prives de meme qu'ä l'utilite

') R. M. 38. 140/47.
2) Actes du Conseil secret, 3o, 29.
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publique; qu'elle paraitrait toutes les semaines, le samedi, et coü-

terait 5 ä 8 frs. par an. Le prix serait fixe d'apres le nombre des

abonnes. Le Grand-baillif de Porrentruy recommanda, le 24 jan-
vier 1817, la nouvelle entreprise a la bienveillance du gouverne-

£ef>ert>ergif(f)e§ SBoifKn&Iatt.
JOURNAL DU JURA, CANTON DE BERNE.

[N.° I.]
Huntcut, ©amflag bcn 1 5. Jjornung i 817. Porrentruy Samedi le i5 Fevrier 1817.

IDti 'ilbonnenfcnti' prei$ DicieS Plauts iß für btefti
3<t&r, portofrei uenrnbet, tiuf 8 6cbn:<wrr[ronfcn frßgei'sjt.

Sur Die öinriiffung von 'JJrii'atsiUrttfel, rotrD per l'tnie

• ®a$tn btrja&U.

Nota ßie jpod)a. Herren Oberamtmditntr Der 5 ffter»
trrgii'tfjen "Hemrer, rcerben D&flicfiß gebeten Dafür ju jorgen,
Daß' alU* roat Ibnen'&um iJlujen itrec kerntet iroefmdilg
fdjemen, Dem Dcuffe )u überliefern / unmittelbar an Die
Heödftion bietet QMattes )u llwntrut aDrefürt roerbe.

Le prix de i'abooncment a ce journal, li»r< franc d«

port, «st ßxi pour ceite annde, k 9 livrei SuiMes.

Lei insertioru pirticulidrei se payent k raison de t
Bit* par ligae.

Nota. Mesaieur les Grands-Baillifj des 5 BaiUagcs
du Juto( sdnt prldi, de veiller k- ce que tout ce qui
paraitra devoir itre livre k I'impruiiou pour l'utilitd
de leun »amlniitrds, sott adressd directement aux Edf»

teurs du journal a Porrentruy.

L*i£ SSefiimmimg biefeö SBiatleö gefjt nicht
bafjin, bem ^Publifo ouäJänbttcfje Dfacbrichttn
nutjutheiien. belöbrcmft fict) ailem auf bie-

j8efanntmad)ung beteiligen, roai> für tie23er;
roaitung unb bie SOobifabct bei fianbeö
oon ©fioidjt unb Slujen fcpn fann.

Sic ©eftje unb offijiellen Strtifei bet Siegtee

King, öffentlich funb(utl)un; — SieSinroob»
Ufr, bed nun mit bem ©anten 2?etn bereinigten
Zt)eiI3 bed ehemaligen SStfigumd Söafei, in
^emitnig berienigcn (Smricbtungen, ju fejen,
bie lie nun letten follen; — fie itjrec neuen Dbrigr
feit gfeiebfam natjer ju bringen; unb itjncn, fo=

in föetreff iijreö pclitifcben unb bürgere
lieben iJntecetTe, aid überhaupt gememnujiger
©egenfianbe, bed JJanbeld, her fianbroirths
febaft u. b. gi. einen CDfittrlpunft gegenfeitiger
SPlittheiiung ju eröffnen; — ®ahm geht ber

3mcf biefed Söiatted, in biefem ©eiff roirb ed

'••ufaßt fepn.
Sffiemi unumfebränftgebietetifebe 31egiccun=

t,.n bad Hiebt febeuen, fo fühlt bagegen eine oa=

terlichgefi'nnte Dbrigfeit bad 23eburfmg, fieb
ihrem SHlfc roiqutbeilen, unb ibeit entfernt

Fac-simile du premier i

Girrre feuille n'est pas deslinfe ö Irans-
mettre au public les nouvelles e'trangeres.
Elle doit se reufermer dans la seule publication

ties choses qui interessent Padniinis-
iraliou et la prosperite du pajs. — Faire
couuailre les lois et les articles ofHciels du
Gouvernement repandre parmi les habitants

du ci-devatit Eveche de ßäle reuni
au danlon de Berne, la connaissance des
institutions qui doivent les regir} — les rap-
procher de leurs Magistrats et leur oflrir un
centre de communication ^ tant pour ce qui
lient ä leurs inrtrets politiques et civils

1 que
pour ce qui appartieni ä des objets d'utilite,
de commerce el deconomie j lei est le but
de cette feuille et fesprit dans lequel eile
sera redigee.

Si les Gouvernements absolus craignetit
lalumiere, ceux qui sont ammes d'inientions
paternelles, eprouvent le besom de commu*
oiquer avec leurs pcuples, et loin de redou-

i
i° du Journal du Jura
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ment et pria la chancellerie d'Etat de tenir des nouvelles interessantes

ou utiles ä la disposition de la feuille').
Le Ier numero parut le 15 fevrier 1817 sous format in-4". Le

Journal du Jura, (Leberbergisches Wochenblatt) paraissant une
fois par semaine, fut publie sans interruption jusqu'au 30 juin 1832.

L'ordonnance de censure bernoise, du 6 juin 1810, soumettait
ä la censure la fabrication, la mise en circulation et le pret des
imprimes de toute espece. Les imprimeurs, les libraires et les pro-
prietaires de cabinets de lecture etaient obliges de se munir d'une
patente qui seule leur permettait l'exercice de leur metier. Cette
ordonnance ne fut appliquee au Jura que depuis le commencement

de l'annee 1818.
Les freres,Deckherr se pourvurent, le 29 janvier 1818, de trois

patentes differentes : 1° comme imprimeurs; 2° comme libraires;
3° comme proprietäires d'un cabinet de lecture. Les emoluments
qu'ils payaient ä cet effet s'elevaient ä 12 francs et 9 batz (valeur
actuelle 18 fr. 69). Outre cela, ils avaient ä prefer serment devant
le Grand-baillif -). En 1818, la veuve Gnos prit, elle aussi, une
patente pour le commerce de livres.

Nous ne connaissons que les ouvrages suivants imprimes par les
freres Deckherr, outre ceux qui sont mentionnes plus haut: 1. Nou-
veau bareme du Jura, par H. Parrat, 1818, in-4°, 20 pages. —
2. Recueil des lois el ordonnances publiees depuis la reunion de
l'ancien Eveche jusqu'ä l'epoque de I'apparition du Journal du
Jura dans les cinq Bailliages, 1818, in-4°, 141 pages + VIII (table).
3. Avis au peuple sur le cholera asiatique, traduit de l'allemand
par L. Hennet, docteur en medecine ä Delemont, s. d. 40 pages.

Louis-Samuel Suffert. Au commencement de l'annee 1823, les
freres Deckherr retournerent ä Montbeliard 3) apr£s avoir cede leur
imprimerie ä Louis-Samuel Suffert, primitivement traducteur au

journal. La patente fut renouvelee, selon les prescriptions, succes-
sivement pour une periode allant jusqu'en 1831. En 1832, ils re-
noncerent ä la librairie; la patente y relative fut passee au nom
de Nicolas Lecomte le 29 decembre. Les Archives ne nous disent
rien, en revanche, de ce que devint le cabinet de lecture des
freres Deckherr (Contröle des lettres patentes).

Le Ier janvier 1823, avons-nous dit, Louis-Samuel Suffert fut

') Actes da Conseil secret, 3o, 29 et 34-
2) Proces-verbaux de la commission de censure, ii4/i5.
•1) Iis reprirent lä Pimprimerie de leur pere. Plus tard, cet etablissement fut

transfere ä Colmar oü il existe encore actuellement.
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nomme successeur des freres Deckherr en qualite d'imprimeur
officiel, redacteur et editeur du Journal du Jura. Son etablisse-
ment continua ä porter le nom d'Imprimerie des Bailliages du Jura.
Le 15 juillet 1822, dejä, il avait conclu avec le Grand-baillif une
convention concernant la succession, convention qui repondait ä celle
qui avait ete passee avec les fr£res Deckherr. Le gouvernement
s'engageait ä procurer ä la feuille, qui etait exeraptee du droit de
timbre, au moins 250 abonnes. Le prix de l'abonnement etait fixe
ä 6 frs. Au gouvernement, l'editeur devait fournir six exemplaires
gratuits. La censure de la feuille etait confiee au Grand-baillif de

Porrentruy. Suffert devait Stre favorise par les commandes du
gouvernement. Le contrat etait conclu pour un temps illimite.

Mais bientöt, Suffert eprouva des difficultes. Beaucoup de fonc-
tionnaires et meme quelques Grands-baillifs, resiliaient l'abonnement.
Dans la capitale aussi, le nombre des abonnes diminuait, car on
s'y interessait moins aux affaires du Jura qu'auparavant. En 1824,
en effet, 230 personnes seulement payerent l'abonnement; le Con-
seil de justice, dont l'entreprise relevait ä cette epoque, dut payer,
ä titre d'indemnite, les vingt autres abonnements, soit une somme
de 120 frs. La liste des abonnes de 1824 indiquait 232 abonnes,
qui devaient verser le montant de l'abonnement, savoir 21

personnes dans la ville de Porrentruy, 21 dans le district en dehors
de la ville, 53 dans le district de Delemont, 38 dans celui de

Moutier, 20 dans les Franches-Montagnes, 20 ä Bienne et aux
environs, 27 ä Courtelary, Sonceboz et environs, 8 ä Berne et 4

«divers individus».
Par lettre du 6 mai 1825, le Grand-baillif de Porrentruy re-

commanda au Conseil de justice de mieux soutenir Suffert, dont
il pouvait dire le plus grand bien.

Suffert, de son cote, s'efforgait beaucoup de rendre son journal

interessant, avant tout par des articles concernant l'agriculture.
En meme temps, il cherchait des collaborateurs partout dans le
Jura.

Pour assurer ä la feuille u'ne publicite plus etendue, le
gouvernement prit, le 16 mai 1825, les decisions suivantes :

1. L'abonnement du Journal du Jura est obligatoire pour toutes
les communes du Jura, comme l'etait celui du « Bulletin des lois »

auparavant.
2. Le gouvernement lui-meme paiera l'abonnement de 16

exemplaires, c'est-ä-dire des 6 exemplaires gratuits jusqu'ä ce moment-
lä, et de 10 autres, ä remettre aux 5 grands-bailliages du Jura,
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savoir : un exemplaire ä chaque Gränd-baillif et un second au

greffier').
En 1828, la commission de censure ordonna une enquete sur

les imprimeries, librairies, cabinets de lecture, etc. de tout le canton.

D'apres les rapports des Grands-baillifs il n'y avait, dans les
districts de Courtelary, Delemont, Franches-Montagnes et Moutier
aucun etablissement de ce genre; quelques relieurs seuls vendaient
des livres d'ecole. A Bienne il y avait un magasin de livres et

d'objets d'art dont le proprietaire, J. G. König, possedait une
patente. En outre, il y avait une bibliotheque bien garnie et une
societe litteraire. D'autre part, un nomme Alexandre Perrot possedait
une patente d'imprimeur, mais il ne pouvait l'exploiter ä defaut
d'argent. A Porrentruy, il y avait trois personnes qui se trouvaient
en possession d'une patente : les susdits Louis-Samuel Suffert
(imprimeur), la veuve Gnos et Nicolas Lecomte (libraires)2).

Parmi les ouvrages imprimes par Suffert, nous citerons : 1.

Statuts de !a Congregation erigee dans l'eglise de Porrentruy,
1824, in-12. 2. Memoires sur I'education du betail, 1829, in-8°.

L'imprimerie de Louis-Samuel Suffert fut probablement reprise
par la Societe de YHelvetie, car la redaction de ce journal ecrit
dans son premier numero : « Le Journal du Jura, confondu dans
notre entreprise, cessera de paraitre, et nous donnerons, dans un
feuilleton, les publications officielles des autorites administratives
et judiciaires, et les annonces particulieres ».

Suffert n'est pas decede ä Porrentruy et nous ne savons ce

qu'il devint.

V. Victor Michel et ses successeurs (1831-1916)3)

En 1831, une societe particuliere reprit la succession de Louis-
Samuel Suffert. Les ateliers furent bien vite beaucoup plus impor-
tants et mieux outilles que les precedents. Son but principal etait

') R. M. Gq, 323 et Leberberg. /Eriitcr Bd. v. pages 108/120.
2) Actes de la commission de censure ; Actes du Conseil secret n° 41, pages

155, 234, 235, 237, 245, 246, 25I/52, 260.
3) La plupart des renseignements que nous donnons dans cette partie de notre

travail sont tires du Rapport de M. Trouillat, dejä cite, et d'un excellent article
de M. Gobat, inspecteur ä Delemont. Get article/intitule U11 jurassien editeur

de manuels scolaires a paru ä Lausanne, dans VEducateur en fevrier et mars
i9l5-
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l'edition d'un nouveau journal liberal, 1 'Helvetie') dont le premier
numero parut le 3 juillet 1832 et dont la publication cessa au 31

decembre 1848.
L'etablissement typographique prit d'abord le nom d'Imprimerie

de l'Helvetie. II etait dirige par Victor Michel. Originaire d'une
petite commune des environs de Pontarlier, le nouvel imprimeur
bruntrutain est ne en 1804. II fit son apprentissage dans l'imprime-
rie Chalandre ä Besangon. Apres avoir accompli ses devoirs mili-
täires en France, il travailla pendant quelques annees ä Geneve et
ä Lausanne. C'est de cette derniere ville qu'il fut appele ä Porren-
truy en 1832. Quelques annees apres, il obtint la naturalisation suisse.

Du Ier novembre 1833 au 25 fevrier 1834, rimprimerie fut la
propriete de M. J. Choffat, alors prefet de Porrentruy. A partir
de cette derniere date, eile fut reprise par Victor Michel, mais
M. Choffat ne cessa d'apporter ä son ancjen collaborates son aide
financiere et ses conseils. C'est probablemenf pour ce motif que la
raison sociale de la maison etait alors: «Victor Michel et Cie».
Mais le Ier juillet 1838, Victor Michel devint seul proprietaire de

rimprimerie, ä laquelle il ajouta dans la suite une lithographie
des plus reputees.

Peu ä peu, Victor Michel donna encore plus d'extension ä son
entreprise. C'est ainsi qu'en 1840 il creä une succursale ä Dele-
mont oil s'impriment depuis cette epoqüe la Feuille officielle da
Jura, le bulletin des lois et decrets et le bulletin des seances du
Grand Conseil du canton de Berne (en langue frangaise).

Enfin, en 1848, il fonda une imprimerie ä Berne oil parut
1 'Helvetie, devenue 1'Helvetie federate.

Mais la plus grande partie de l'activite de Victor Michel s'ecoula
ä Porrentruy. II changea encore la raison sociale de sa maison. C'est
ainsi qu'on trouve des editions portant celle-ci: «Victor Michel et
frere». II faut dire que notre imprimeur avait effectivement un frere,
Paul, qui comme Victor, etait typographe. Paul ne sejourna en Suisse

que quelques annees. Mais on peut supposer que Victor Michel
tenait ä donner une certaine importance commerciale ä son
imprimerie en mentionnant son frere comme associe.

« Les editions de M. Michel, dit J. Trouillat, attestent l'excel-
lent choix et la variete de son materiel d'imprimerie, de meme
que le goüt artistique de l'editeur. II en est qui peuvent etre

') «Ce journal ä tendances liberales, defendaitun programme tres avance, tres
centralisateur ». V. Rossel, Histoire du Jura bernois, page 282. L'Helvetie avait
comme inspirateur Xavier Stockmar et son premier redacteur fut H. E. Gaullieur
jusqu'ä fin i830.
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compares, pour la beaute de l'execution, la nettete du tirage et la
regularity de la justification aux produits typographiques des grands
etablissements qui jouissent d'une reputation justement meritee. »

Victor Michel n'etait pas un homme politique. Aussi aban-
donna-t-il bientöt l'edition de 1 'Helvetie pour ne publier que des

journaux d'information et d'annonces. C'est ainsi qu'il fonda suc-
cessivement la Bibliotheque suisse, YEducateur populaire, la Feuille
d'avis, qui ne parurent, il est vrai, que quelque temps, puis en
decembre 1849, la Feuille d'annonces, devenue le Jura, qui fut
pendant de longues annees le seul journal du Jura nord.

Victor Michel mourut le 7 novembre 1888. C'etait un homme
d'affaires entendu, un editeur intelligent et plein d'initiative qui a,
dit M. Gobat, «laisse une trace brillante dans le developpement
de nos institutions scolaires».

Son fils Victor qui av.ait ete de longues annees son collabora-
teur lui succeda. II appela ä la redaction du Jura M. Virgile Cha-
vanne. Mais Victor Michel fils mourut peu de temps apres, le 18

juin 1890.
L'etablissement fut gere provisoirement jusqu'au 1er octobre de

la meme annee par M. Virgile Chavanne. A cette date, il fut re-
pris par une societe.

Journaux et ouvrages imprimes par Victor Michel et fils
a) Journaux

1. L'Helvetie, journal politique, deux fois par semaine, in-folio, du 3 juillet
1832 au 26 juin 1840 et du 26 novembre 1849 au 21 d6ccmbre 1850.

2. Le Jurassien, journal de politique locale et de polömique personnelle, paru
par periodes irregulieres, de 1835 ä 1837.

3. La Feuille officielle du Jura, agregee d'abord ä 1'Helvetie, puis tiree sepa-
rement avec le Bulletin des seances du Grand Conseil, du 2 mai 1834 au 31
decembre 1839, et continuee ensuite A Del6mont, in-4°.

4. La Feuille d'annonces commerciale, industrielle et agricole, qui a eu trois
annees d'existence hebdomadaire, de decembre 1842 ä fin 1845, in-4°.

5. La Bibliotheque Suisse du commerce et de l'industrie, journal mensuel qui
paraissait par cahiers: edition remarquable, grand in-8°, redigee par M. Schmutz
de Morat, 1838.

6. La Feuille d'avis, hebdomadaire. Du 30 mars au 28 decembre 1849.
7. L'Educateur populaire, journal des ecoles paraissant deux fois par mois

(redacteur M. J. Paroz, maltre ä l'ecole normale), in-4°. De 1849 ä 1850.
8. La Feuille d'annonces (du 3 janvier au 19 decembre 1851), qui devint Le

Jura le 24 decembre 1851; hebdomadaire. Agrandi successivement les 1"
janvier 1856 et 1861 ; bi-hebdomadaire ä partir du commencement de 1864, enfin
nouveaux agrandissements en 1872 et 1875.

9. La petite revue populaire, bi-mensuelle. Redigee essentiellement par des
auteurs jurassie s. Parut deux ans et demi, de 1884 ä 1886.
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b) OüVRAGES. ')

1. Bulletin de la societe statistique du Jura bernois, Ier cahier, 1822, in-8°.—
2. Memoire sur les reglements du Grand - conseil, 1830, in-8°. — 3. Modifications

ä introduire dans les reglements sur I'organisation militaire, par M. Hoff-
meyer, colonel federal, 1833, in-4°. — 4. Considerations sur les forges du Jura
bernois, par C. Kasthofer, traduit par X. Marchand, 1833, in-8". — 5. Guide de
l'infirmier, par L. Hennef, doct. en medecine, 1833, in-12. — 6. Discours de M.
C. Neuhaus, ä 1'inauguration de l'universite de Berne, 1832, in-8°. — 7. De l'ab-
solulisme et de/af/öeHe',parLamennais,in-8".— 8. Opuscules,par M.Lorient, in-8".
9. Vies des saints qui ont illustre le Jura, par Tabbe Serasset, in-8°. — 10. Constitution

de la Republique de Berne, 1835, in-8°. — 11 Essai sur les soutevements
jurassiques, par J. Thurmann, 2e cahier, avec la carte et des coupes geologiques
du Jura bernois, 1836, in-4". — 12. Jean de Vienne, par A. Quiquerez, 1836, ln-8".
— 13. Histoire de la nation Suisse, par Zschokke, 1836, in-b°. — 14. Elements de

geographie astronomique, par J. Haldy, 1837, in-12. — 15. Projet de code de
procedure civile, lime partie, 1838, in-4°. — 16. Le livre dupeuple, par Lamennais,
1838, in-8". — 17. Aux incredules et aux credules, par Ferd Banholzer, 1838, in-
8". — 18. Catalogue raisonne des editions incunables de la bibliotheque du college
de Porrentruy, par J. Trouillat, 1838, in-8", ouvrage dont l'ex£cution typogra-
phiquepresentaitdenombreuses difficultes.—19.Annuaireofficielde la Republique
de Berne, pour I'annee 1839, 1838, in-12. — 20. Ch. Kasthofer, le guide dans les
forets, traduit par F. L. Monney, deux tomes in-8°, 1838, bonne edition avec planches

lithographies. — 21. Traite pratique forestier, par Lanternier, 1839, in-8" —
22. Reglement pour les sapeurs-pompiers de Porrentruy, 1839, in-8°. — 23.
Premier livre de lecture, 1839, in-12. — 24. Statuts de la caisse du commerce ä

Fribourg, 1839, in-8°, de la societe des forges d'Undervelier, 1840, in-4". — 25.
Les caisses d'epargne, in-8". — 26. Geographie de la Suisse, par F. Duplain
(quatre editions: 1840, 1857, 1860, 1872). — 27. Petite geographie du canton de
Berne, par E. Pagnard, 1841, in-12 — 28. Vesperale romanum, 1842, in-4", belle
edition.— 29. Principes depedagogie.pax 1. Thurmann, 1842,in-8", 167p.— 30. Statuts

de l'hospice du chateau de Porrdktruy, in-8". — 31. Cahiers d'arithmetique,
en deux parties, par J. Durand, 1843, in-8", 230 pages et une planche. — 32. L'ami
des ecoliers, 1822, in-8". 11 y eut plusieurs editions de cet ouvrage, notamment en
1852 et 1854. — 33. Abrege de Vhistoire sainte, 1844, in-12. — 34. Methode de
lecture sans epellation, par Joset, regent, in-12. — 35 Ordonnance generale
sur le cadastre dans le Jura. 1846, in-8". — 36. Culture des vegetaux qui peuvent
servir ä remplacer les pommes de terre, traduction de H. Weisser, 1846, in-8". —
37. Premieres lefons de lecture, par H. Henry, regent, J 847, in-12. — 38. Organisation

militaire du canton de Berne, 1847, in-12. — 39. Quelques mots sur la
nature et la mission des partis, par L. Lardon, 1847, in-8". — 40. Loi sur I'organisation

militaire du canton de Berne, 1828, in-8".—41. Flistoires tiroes de l'Ecriture

') II va de soi que nous ne rcproduisons ici que les litres des principaux ou-
vrages parus cliez V. Michel; la liste de tous scrait bien trop longue el fasti-
dieuse. Du reste, il n'est pas possible de Tctablir complete, la collection n'en
existant pas. Pourtant, la plupart se trouvent A la Bibliotheque do. I'ecole cantonale.
Malheureusement, il eu manque trop. II serait ä desirer que l'on reunit la tous
les ouvrages et journaux, sans exception, qui sont publies dans le Jura bernois
ou qui se rapportent ä noire histoire. G'esl un voeu que nous soumettons ä Tad-
ministration ue noire premier elablisseinent d'instruction secondaire.
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sainte, par le chanoine Schmid, 1847, in-12, avec planches lithographiees. — 42.

Extrait de la grammaire franfaise de Noel etChapsal, 1827, in-12. — 43. Lettres
sur la Suisse, 1848, in-8°. — 44. Geographie de la Suisse, par Duplain, instituteur,
in-12, avec une carte de la Suisse. — 45. Catechisme ä l'usage du diocese de
Bdle, 1848, in-8°. — 46. Premier livre de lecture, 1848, in-12. — 47. Projet de
code de procedure penale, 1848, in-4°. — 48. Exercices frarifais avec le corrige, par
Faivre et Seuret, 2 vol. in-8°. — 49, Rapport sur Vorganisation et les accrois-
sements du cabinet de mineralogie du college de Porrentruy. par J. Thurmann,
1848, in-8°. — 50. Enumeration desplantes vasculaires du district de Porrentruy,
par J. Thurmann 1848, in-8°. — 51. Memoire sur le deboisement des montagnes.
par X. Marchand, 1849, in-8°. — 52. Guide pour I'etude du calcul, par J Michel, in-
8°, 1849, et une 2« edition en 1870. — 53. Rapport sur la bibliotheque du College de
Porrentruy, etc par J. Trouillat, 1849, in-8", 134 pages. — 54. Dendometrie usuelle
ou traite pratique de la mesure du bois, par L. Jolissaint, 1849, in-8°, 66 pages,
9 tables et 5 planches. — 55. Abraham Gagnebin de la Ferriere, avec un appen-
dice geologique, par J. Thurmann, 1851, in-8", 143 pages et 2 planches. — 56.
Catechisme du diocese de Bdle, par Mgr Salzmann, 1851, in-16, 232 pages. —
57. Fragments de la relation du sejour en Egypte du capitaine L. Thurmann, par
J. Thurmann, 1851, in 8", 112 pages et croquis. — 58. Abrege de l'histoire sainie
et du catechisme, par J. F. Osterwald, 1852. — 59. Recueil de passages tires
de l'Ecriture sainte, du meme, 1852. Monuments de l'h.stoire de l'ancien
EvECHfi de bale, par J. Trouillat. Cet ouvrage, qui comprend cinq volumes,
dont quatre imprimes par V. Michel, est un des principaux de notre histoire juras-
sienne. L'impression en est excellente : 60. Tome /«, 1852, in-4", CXLIV + 713

pages. — 61. Tome II, 2854, in-4", CXXXVII! + 807 pages. — 62. Tome III, 1858,
in4", VIII -4- 936 pages. — 63. Tome IV, 1861, in-4°, VI + 936 pages plus deux
tableaux genealogiques. — 64. Memoires d'un artisan de Porrentruy, 1852, in-8",
VII + 83 pages. — 65. Necrologium Bellelagiense, par C. Nicolet, 1853, in-4°, 24

pages.— 66. Actes de la Societe helvetique des sciences naturelles, reunie ä Porrentruy

du 2au4aoflt 1853. 1852, in-8", 303 pages et une planche.— 67. Preavis de la
commission speciale des mines du Jura, 181^ in-8", 152 pages et 3 tableaux. — 68.
Essai pratique et raisonne d'amenagement applique aux forets de St-Ursanne, par
L. Jolissaint, 1855, in-4", 104 pages + 5 cartes et plans. — 69. Alperoses, chants
suisses, par X. Kohler, 1857, in-16, VIII + 152 pages. — 70. Catechisme ä l'usage
du diocese de Bdle, par Mgr Charles Arnold, 1859. — 71. Notice historique et
statistique sur les mines, les forets et les forges de l'ancien Eveche de Bdle, par
A. Quiquerez, s. d. in-8", IX + 197 pages.— 72. Le general Common, par L. Vau-
trey, s. d. in-12, 32 pages. — 73. Notice sur la chapelle de N. D. de Lorette pres
Porrentruy, par L. Vautrey, 1859, in-12, 48 pages et deux gravurcs. — 74. Nou-
veau formulaire de tous les actes que Ton peut faire sous seing prive, 1860, in-8",
416 pages. — 75. Guide pratique de sylviculture, par Fankhauser, trad, par X.
Amuat, 1860, in-8°, 238 pages. — 76. Considerations sur l'Acte de reunion du Jura
au canton de Berne, par X. Stockmar, 1861, in-8", 103 pages. — 77. Abrege de la
grammaire franfaise, par Noel et Chapsal, 1861, et une nouvelle Edition en
1864. — 78. Premieres lectures franfaises pour les ecoles primaires du Jura, par
J. Willm, 1861 in-12, 136 pages. — 79. Essai sur I'abolition de l'assassinat legal
appele la peine de mort, par P. Jolissaint, 1861, in-8°, 107 pages. — 80. Secondes
lectures, par J. Willm, 1862. — 81. La Cuisiniere, 1862. — 82. Recueil de chants
pourvoix egales, notes d'apres le methode Cheve, 1862. — 83. Precis de l'histoire

de N. D. de la Pierre (Mariastein), trad, par X. Hornstein, 1862, in.-16, 150
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pages et deux gravures. — 84 ä 86. Monuments de l'ancien EvBche de Bale,
par A. Quiquerez: I. Le Mont-Terrible, 1862, in-8°, 252 pages et 12 planches.
II. Topographie d'une partie du Jura oriental et en particulier du Jura bernois.
Epoque celtique et romaine,1864, in-8°, 427 pages et 18 planches. III. L'age du fer,
1866, in-8°, 126 pages et 4 planches. — 87. Pelite esquisse de la Terre, par
U. Guinand, 1863, in-12, 264 pages. — 88. Notices hisloriques sur les villes
et les villages du Jura bernois, par L. Vautrey. Tome I", 1863, in-8°, XVII +
407 pages. — 89. Methode d'occupation comprenant la lecture, I'ecriture, le
dcssin, le calcul et le chant, par Henry, instituteur, 1864.— 90. Animaux utiles
et nuisibles a I'agriculture, par E. Pagnard, 1865, in-8°, 68 pages — 91. Fables
de J. N. Vernier, 1865. — 92. Ilistoire du College de Porrenlrug (1590-1865),
par L. Vautrey, 1866, in-8°, 320 pages.—93. Chansons de L.V. Cuenin, 1869, in-16,
155 p.—• 94. Alsaciennes,par X. Kohler, 1871,in-16,88 p.—-95.Deliberations du
Grand Comeil du canlon de Berne sur l'ajfaire de l'ancien Eveche de Bale,
1873, in-8°, 156 pages. — 96. Etude statistique sur le mouvemenl de la popu-
lationde Porrentrug (1815-1875), par L. Crevoisier, 1879,in-8°,60 plages.—97 Poesies

d'Augusle Krieg, publiees par X. Kohler, 1879, in-8°, 135 pages. — 98. La
foret, par El. Landolt, trad, par X. Amuat, 1880, in-8°, 491 pages. — 99. Descriptions

d'animaux et de mineraux, par A Jaquet, 1889, in-12, 94 pages — 100.
Hisloire de la Revolution dans l'ancien Eveche de Bale. 1791, par A. Quiquerez,
1881, in-8°, 299 pages. — 101. Pierre Peqnignat, drame historique en 5 actes,

par P. Cesar, 1881, in-8°, 299 pages. — 102. Perce-neige, poesies, par A. Seuret,
1881, in-12, 150 pages. — 103. Notice historique sur l'ecole normale des
regents du Jura (1837-1887), par G.Breuleux, 1887, in-8°, 111 pages — 104. Guide
pratique de sylviculture, par Fankhauser, trad, par C Niquille, 1887, in-8°, 211

pages, suivi d'une table de cubage, 68 pages. — 105. L'agriculture a I'exposilion
universelle de 1889, rapport par V. Chavanne, 1889, in-8°, 44 pages, etc. etc.

c) Actes de la Societe jurassienne d'Emulation

Pendant de nombreuses annees, V. Michel fut seul ä imprimer nos Actes, ce

qui presentait un grand avantage : Ces volumes etaient uniformes pour les carac-
teres, la disposition, le format, etc. Malheureusement, il n'en fut plus de mfime
dans la suite, d'oü la grande diversite que Ton deplore dans la side. Voici la liste
exacte des volumes parus chez V. Michel :

Coups d'ceil de 1849 ä 1856 inclüsivement.
Actes de 1857 ä 1866 inclüsivement. 1868,1869, 1873,1874,1879, 1880, table

des matieres (1849 ä 1882), 1882, 1884 et 1887 ä 88, soit au total vingt-sept
volumes, plus la Table.

d) Almanach du Jura bernois

Depuis l'annee 1839, V. Michel a publie regulierement un Almanach du Jura
bernois renfermant de nombreux renseignements. Jusqu'en 1890, nous comptons
cinquante-deux volumes.

e) Annuaire du Jura beriois

Enfin, V. Michel a imprimd un Annuaire du Jura bernois, importante
brochure de 150 ä 250 pages qu'il distribuait gratuitement aux abonnes du Jura. On
trouvalt dans cet Annuaire de nombreux articles scientifiques, historiques, statis-
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tlques, etc. Xavier Kohler, A. Quiquerez et d'autres encore parmi nos ecrivains
jurassiens y ont collabore, de sorte que la collection de ces brochures est pre-
cieuse. Malheureusement, eile est rare complete. Des Annuaires ont paru, ä notre
connaissance, en 1855-56, puis de 1868 ä 1874, soit huit volumes.

Victor Michel, pere (1804-1888)

B. IMPR1MERIE DU JURA (1890-1904)

L'important etablissement typographique de Victor Michel fut
rachete par une societe de huit actionnaires habitant la plupart
Porrentruy, ä partir du Ier octobre 1890. Les directeurs sont, de-

puis cette epoque, MM. Virgile Chävanne, agronome et Adrien
Kohler, avocat, fils de M. Xavier Kohler. La raison sociale etait :

Chavanne, Kohler et Cie.
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La nouvelle association s'efforga de suivre les traditions de
V. Michel et on peut dire qu'elle reussit. Elle en continua l'ceuvre
principale, c'est-ä-dire l'impression du journal Le Jura auquel tut
ajoute, en 1894, Le Jura du dimanche, supplement illustre conte-
nant de nombreux articles historiques et autres, des nouvelles, des
lettres patoises, etc.

Journaux et ouvrages imprim.es par MM. Chavanne, Kohler & Cie

a) Journaux

1. Le Jura, comme il vient d'etre dit. Ce journal subit d'importantes transformations,

toutes tres apprecides de ses lecteurs.
2. Le Jura du dimanche, du 16 decembre 1894 au 1" octobre 1904.

b) Ouvrages

1. Histoire de Si-Ursanne, par Msr Chevre, gros volume in-4" de 951 pages,
dont l'impression, commencce en 1887, ne se termina qu'en 1891.

2. Table des interets, 1892.
3. L'hygiene ä l'ecole primaire, par le Dr P. A. Bodehat, 1892, in-16, 127

pages.
4. Notice sur les chateaux de l'Eveche de Bale, par M. l'abbe Daucourt, 1896.
5. Notice sur les localites disparues de l'Eveche de BAle, par le meme, 1897.
6. Quelques legendes jurassiennes, par le meme, 1897.
7. Dictionnaire historique des paroisses de l'Eveche de Bäle, par le meme,

huit volumes in-16 de 200 ä 350 pages.
8. II y a 25 ans, notes au jour le jour sur le role de la Suisse pendant la

guerre 1870-71, par E. Krieg, pasteur, 1897.
Les n°s 4 ä 8 ci-dessus sont des tirages ä part d'articles parus dans le Jura

du dimanche. *
9. Annuaire pour 1897 Dictionnaire des localites du Jura bernois, 109 pages.

10. Biographies jurassiennes, par X. Kohler, 232 pages, 1898.
11. Histoire de la Ville de Delemont, par M l'abbe A. Daucourt, 1901. Beau

volume in-4° de 737 pages. Illustre.

c) Actes de la Societe jurassienne d'Emulation

Quatre volumes ont ete publies par la maison : 1893-97, 1898, 1902 et 1904.

d) Almanach du Jura bernois

La serie a et£ continuee : dix volumes.

e) Galerie jurassienne

Une heureuse innovation, tres appreciee des amateurs de notre histoire, a 6te
la publication des portraits de nos grands hommes. Jusqu'ä ce jour 42 ont paru.
II est ä desirer qu'elle soit continuee.

12
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C. LE JURA, SOCIETE ANONYME (1904-1916)

La raison sociale de l'ancienne imprimerie Michel a subi
encore un changement : depuis le 1" octobre 1904, eile s'intitule
Le Jura S. A. par suite de l'admission dans la societe d'un nou-
vel actionnaire. L'imprimerie s'est encore developpee par l'achat
d'un materiel ä composer la musique et d'une machine ä composer,

dite linotype. Ainsi, l'imprimerie fondee en 1831 est restee
l'etablissement typographique le plus important de notre ville.

Journaux et ouvrages imprim.es par cette maison

a) Journaux
1. Le Jura qui en est ä sa 67« annee d'existence.
2. Le Jura du dimanche dont la publication a cesse au mois d'aout 1914.
3. Le paysan suisse, redige par Hans Moser et Ernest Laur, organe officiel

franfais de l'Union suisse des paysans. Mensuel. Imprime ä Porrentruy depuis le
1 er janvier 1911.

b) OUVRAOES DIVERS
1. Le petit chanteur, manuel de chant pour les ecoles primaires du Jura,

par L. Chappuis, 1903, in-8", 112 pages, 3e et 4e editions.
2. Notre drapeau, suite du precedent, par le meme, 1903, in-8°, 278 pages,

2e 3« et 4e editions.
3. Rapport sur I'exposition agricole et industrielle de Porrentruy en 1902.

Ouvrage de luxe, illustre, redigd par M. Virg. Chavanne, 1904, in-8°, 1C1 pages.
4. Manuel d'arithmetique it l'usage des ecoles secondaires et progym-

nases du Jura bernois, par J. Juillerat, 1908, cinq cahiers, in-8°.
5. Ecole canlonale de Porrentruy. Cinquantieme anniversaire de sa fon-

dation, illustre, par A. Kohler, 1908, in-8°, 180 pages.
6. Ecole canionale de Porrentruy. Programme, suivi de travaux histori-

ques, 1909, in-8°, 85 pages.
7. Recueil de 150 probl&mes d'arithmetique: brevet d'institutrice, par C.

Courbat, 1910, in-12, 33 pages.
8. Les ecoles socialistes, par A. Bechaux, 1912, in-8°, 158 pages.
9. L'Union des chanteurs jurassiens. Chceurs d'hommes. IVe edition, 1914,

in-12, 183 pages.
10. Vieux airs, vieilles chansons, I-r fascicule, publie par la Societe d'Erau-

lation, 1916, in-12, 80 pages.

cj Actes de la Societe Jurassienne d'Emulation
Trois volumes : 1905, 1907 et 1915.

d) Almanach du Jura bernois
Douze volumes. L'Almanach en est ä sa 77« annee.

VI. Les imprimeries catholiques de Porrentruy (1835-1916)

Ces etablissements qui ont joue un grand röle dans l'histoire
du Jura font l'objet d'un court chapitre de J. Trouillat. Nous lisons
en effet ce qui suit ä la page 94 de son Rapport:



«Independamment de l'imprimerie de M. Michel, cette ville a

eu quelque temps un autre etablissement typographique. Celui-ci
a frequemment change de maitre et ä des intervalles si rapproches,
qu'on pourrait croire, ä l'inspection des differentes brochures sorties
de ses presses, que Porrentruy a possede simultanement plusieurs
imprimeries. Pour ecarter dans la suite toute erreur ä cet egard,
nous croyons utile de signaler les diverses denominations sous
lesquelles ont paru les editions de cet etablissement.

Du 2 mai au 31 octobre 1835: Imprimerie de Spahr, tils.
Du 31 octobre 1835 au 9 janvier 1836: Imprimerie de Jos.

Jollat et Comp*.
Du 9 janvier 1836 äu 25 mars1), meme annee: Imprimerie de

G. Ribeaud.
A cette date les scelles furent apposes sur les presses de cet

etablissement, ä la suite des troubles du Jura catholique et de

l'occupation militaire de cette partie du canton, en 1836.
Du Ier janvier au 20 juillet 1837: Imprimerie de Germain

Porte.
Du 20 juillet 1837 au 8 mars 1838: Imprimerie de J. Mon-

tandon.
Du 8 mars 1838 au 6 avril 1840: Imprimerie de George Fallot.
Du 3 novembre 1840 au 31 decembre 1841: Imprimerie de

Victor L'hoste.
Du 31 decembre 1841 au 31 decembre 1844: Imprimerie de

Sylvain Theubet.»
II ne rentre pas dans le cadre de ce travail de retracer en detail

les evenements politiques qui se sont deroules dans le Jura-
nord en 1836. Cependant, la fondation ä Porrentruy d'une imprimerie

dite « catholique » nous oblige ä en donner un court resume:
Les causes de ce mouvement sont connues. En 1834, les cantons

de Lucerne, Zoug, Berne, Soleure, St-Gall, Grisons, Argovie,
Thurgovie, Bäle-Campagne tinrent ä Baden une serie de
conferences dans lesquelles furent rediges les quatorze articles de Baden.
Plus tard, le 20 fevrier 1836, Berne adhera ä la conference et les
articles de Baden, condamnes par le pape Gregoire XVI, furent
acceptes par le Grand-Conseil (155 voix contre 33).

Bientot s'elevferent de nombreuses protestations et une petition
couverte de huit mille signatures fut adressee ä Berne. A Porrentruy

fut fondee une imprimerie catholique qui publia un journal

0 Ici, Trouillat coramct une legere erreur, comme on le verra plus loin, car
les scelles furent apposes le 12 mars dejä, et le dernier numero paru est du 5 mars.
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politique, YArtii de la justice, dont le premier numero parut le 2
mai 1835. Des arbres de liberie furent plantes devant les eglises.
lis portaient la plupart cette inscription: « Vivre catholiques ou
mourir!»

Le gouvernement bernois s'emut de ces menees et fit occuper
militairement le Jura catholique par douze bataillons, sous les ordres
du colonel Zimiherli (11 mars). Trois commissaires civils (von
Tavel, Bioesch et Neuhaus) furent charges d'ouvrir une enquete.
Le cure de Porrentruy, Bernard Cuttat, et ses deux vicaires,
Jacques Spahr et Pierre Belet, furent accuses de haute-trahison parce
qu'ils etaient consideres comme proprietaries ou redacteurs de
YAmi de la justice qui avait publie des articles violents contre le
gouvernement bernois et dont le n° 44 du 27 fevrier avait paru
encadre de noir.

Des mesures energiques furent prises ä Porrentruy par le prefet,
J. Choffat. Celui-ci ecrivait au Conseil executif, en date du 12

mars '): «Nous nous sommes transportes ä rimprimerie catholique
ou nous avons trouve les ouvriers imprimeurs occupes ä composer
la feuille de samedi; nous les avons invites ä se retirer et avons
appose les scelles ä la porte de la dite imprimerie Les voisins
de rimprimerie catholique declarent qu'on a empörte beaucoup de
papiers pendant la soiree qui a precede la saisie, ce qui est prouve
par la visite faite, oil il n'a ete trouve aucun manuscrit de
composition... Dans le compte d'abonnemens, on trouve que le Pape
Gregoire est abonne pour un an ».

MM. Cuttat et Spahr reussirent ä se soustraire, par la fuite, au
mandat d'arret du Conseil-executif. Quant ä M. Belet, il fut arrete
plus tard ä Berne et subit une detention preventive de sept mois.

Nous donnons, ä titre de curiosite, le proces-verbal de la
visite faite par deux delegues ä l'imprimerie catholique:

«En vertu des ordres de M. le Prefet de Porrentruy, les sous-
signes, Xavier Marchand, Inspecteur des forets, et Jules de Lestocq,
employe ä la Prefecture, declarent s'etre transportes en la maison
du Sieur Dominique Feusier, tailleur de pierres ä Porrentruy, ä

1'effet d'y visiter rimprimerie de M. Spahr, situee dans ladite maison,

et d'y saisir les papiers importans qui pourront s'y trouver.
«Apres avoir reconnu intacts les scelles apposes le onze fe-

b Cos rensei^nements sont tires de la Correspond/nice de AIM. les prejets
de Porrentruy, Delimont, Saiynelegier el Moutier avec le conseil-executif...
•avant, pendant et apres l'occupation militaire du Jura catholique en mars 1830,
par M. Vautrey, depute. Berne, imprimerie Haller, 183G.
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vrier (lire mars) courant, par M. le Prefet de Porrentruy, nous
ävons procede, avec la plus scrupuleuse exactitude, ä la visite de
l'imprimerie. Nous avons, en outre, fait tirer, en notre presence,
les epreuves de toutes les formes d'impression pretes ä mettre
sous presse.

«Ayant, apres cela, reuni en un paquet les dites epreuves,
ainsi que quelques papiers trouves dans rimprimerie, les seuls qui
nous aient paru dignes d'attention, nous l'avons cachete en
presence de la femme du proprietaire, et remis ä M. le prefet Choffat,
pour servir ce que de droit.

«Fait et signe le present proces-verbal ä Porrentruy, le 12
mars 1836. »

(Signatures.)
Ce n'est pas tout: le 17 mars, le prefet donne l'ordre d'arrSter

le gerant de YAmi de la justice, G. Ribeaud. Mais celui-ci avait
fui, lui aussi.

Cependant, le prefet Choffat fut desavoue par le Conseil-exe-
cutif ä propos de {'apposition des scelles. Le 26 mars, il ecrivait
ä cette autorite: «Ensuite des ordres que vous m'avez donnes,
j'ai leve hier les scelles de rimprimerie catholique, ä 9 heures du
matin. Ayant demande une caution pour garantir cette propriete
en l'absence du proprietaire, M. Buchwalder, superieur du semi-
naire s'est presente, et les scelles ont ete leves en sa presence...

«D'un autre cote, YAmi de la justice etant sous le poids
d'une accusation, et le proprietaire-redacteur et le gerant ayant
disparu, le Gouvernement reste ä decouvert pour les frais de la
procedure. II me semble done... qu'il faudrait maintenir les scelles
sur ce mobilier, ainsi que je vous l'avais dejä propose dans mes
precedents rapports, pour la garantie du fisc...»

Le Conseil executif ordonna, en date du 30 mars, de* faire l'in-
ventaire de rimprimerie « dans le cas oü eile appartiendrait ä MM.
Cuttat, Spahr ou Belet». II resulte de cet inventaire que l'imprimerie

etait estimee ä la somme de 2772.50 francs de France.
L'avocat Vermeille de Moutier fut charge par le Conseil-exe-

cutif, le 2 avril suivant, de proceder ä l'instruction preliminaire de
la procedure dirigee contre MM. Cuttat, Spahr et Belet. L'ordre
lui fut donne de sequestrer leurs biens, et Spahr etant considere
comme proprietaire de l'imprimerie, celle-ci fut comprise dans la
sequestration. Cette mesure n'avait d'autre but que de garantir ä

l'Etat le paiement des frais. II est done probable que les scelles
furent apposes de nouveau, quoique nous ne trouvions aucun do-
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cument qui nous le dise formellement. Mais le 2 avril, le prüfet
Choffat ecrivait au Conseil-executif: «Void une nouvelle production

de XAmi de la justice; comme l'article 11 de la loi sur la

presse porte que tout ecrit doit etre signe, que le gerant de ce

journal a trouve ä propos de se sauver en France, j'ai cru devoir
demander ä la caution qui a accepte l'imprimerie, en l'absence du
proprietaire Spahr, qu'il efit ä me designer les personnes compo-
sant la direction de ce journal».

Aux Archives') se trouve la reponse du Conseil-executif ä cette
lettre: «Aux termes de l'art. 11 de la loi sur la presse, tout ecrit
ou imprime qui se publie dans le canton doit porter le nom du
libraire ou celui de Timprimeur ou de l'editeur.

«Vous voudrez done veiller ä ce que XAmi de la justice dont
la reapparition ne peut ötre empechee, d'apres nos lois, satisfasse
aux dispositions de cet article,

« Quant ä la feuille ci-jointe, du 2 avril, eile aurait dejä dü
remplir cette condition et etre signee par l'editeur ou Timprimeur
du journal susmentionne.»

Pourtant XAmi de la justice ne reparut pas. En tout cas, nous
n'en avons pas trouve d'autres numeros dans la collection que
possöde l'ecole cantonale2). Un avis de la direction, date du 2

avril, annonce que le journal cesse de paraitre « momentanement
en raison des evenements qui viennent de se passer dans le Jura».
Comme nous le verrons plus loin, d'autres journaux ayant les
memes tendances politiques et religieuses succedörent ä 1 'Ami de
la justice.

Quelies furent les sanctions prises contre MM. Cuttat, Spahr
et Belet?. Le 8 avril 1837, ecrit le doyen Vautrey3) Teveque, Mgr
Salzmann, recevait de Berne une communication du gouverne-
ment qui Tinformait que MM. Cuttat, Spahr et Belet avaient perdu
sa confiance et que jamais il ne consentirait ä ce qu'ils exergassent
desormais des fonctions pastorales sur le territoire de la Repu-
blique... Cependant, le tribunal de Porrentruy, rendant son juge-
ment dans l'affaire de MM. Cuttat, Spahr et Belet, apres une
eloquente plaidoirie de ce. dernier, qui seul parut ä la barre, acquitta
completement les trois prevenus (4 juillet 1837). La cour d'appel
confirma ce jugement en avril 1838, exceptant cependant M. Spahr,

') Manual des diplomat. Departements, n° 9, page 207, le 4 avril.
2) Le dernier paru est du 5 mars 1836.
3) Hisloire des Eveques de Bäle, tome II, p. 543.
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qu'elle condamna comme gerant de l'Ami ä cinq annees d'empri-
sonnement et ä la moitie des frais du proces».

MM. Cuttat et Spahr moururent ä l'dtranger: le premier ä

Colmar, le second ä Wattwiller (Alsace).
Quant ä l'imprimerie elle-meme, voici ce que nous en savons,

d'apres les documents qui se trouvent aux Archives :

La propriete en etait contestee lors de la sequestration. Cela
resulte des actes produits lorsque les scelles furent leves. II y
avait, en effet, cinq personnes qui pouvaient faire valoir des droits
sur cet etablissement, savoir:

1. M. Ribeaud qui avait signe le journal comme imprimeur et
redacteur responsable et proteste contre la sequestration.

2. M. Heckmann.
3. M. Marquis, vicaire ä Saignelegier.
4. M. Jacques Spahr, le vicaire qui avait pris la fuite.
5. M. Pierre Spahr, frere du vicaire, qui demandait la. levee

des scelles en aoüt 1839 et qui l'obtint, en effet, mais avec la
reserve que les droits de tous les co-proprietaires soient sauve-
gardes.

Comme on l'a vu plus haut, l'etablissement fut rouvert le Ier

janvier 1837. On y publia divers journaux et brochures catholiques
dont il est question plus bas. D'apres Trouillat, il aurait cesse
toute publication au 31 decembre 1844.

Journaux et ouvrages publies par les imprimeurs precedents.

a) Journaux
1. L'Ami de la Justice, journal politique paralssant une fois par semaine

du 2 mal 1835 au 5 mars 1836, in-folio.
2. L'Observateur du Jura, deux fois par semaine, du 1<u janvier 1837 au 31

decembre 1839, in-folio.
3. L'Helvetie de 1840, deux fois par semaine, du 1" janvier 1840 au 21 scp-

tembre 1841, grand in-folio. *
4. L'Union, deux fois par semaine, du 1« octobre 1841 au 31 decembre 1844,

grand in-folio.
b) Ouvrages divers ')

1. Dix jours de preparation d la venue du Saint-Espril, 1833, in-12. —
2. Satan et la Revolution, par C.-L. de Haller, 1834, in-8°. — 3. Priere pour
se disposer a bien mourir, 1834, in-12. — 4. Commencements d'un schissne en
Suisse, in-8°. — 5. Elements de geographie, par M. Mislin 1834, in-12. — 6.

Reflexions sur la lecture des journaux, in-8°. — 7. Sur le traitement du clerge,

') Nous nous bornons :i reproduire la liste publiee par J. Trouillat dans son
Rapport, p. (j5 et g6, la plupart de ces ouvrages n'ayant pas ete conserves a la
Bibliotheque de l'ecole cantonale, ce qui est tres regrettable.



— 184 —

in-8°. — 8. La jactance d'un Monsieur de la ville reduile an silence par le
bon sens d'un paysan, in-8°. — 9. Du pouuoir dans lasociete, in-8° — 10. Des
preventions contre le clerge, in-8°. — 11. Des efforts du clerge dans le Jura
pour l'education du peuple, in-8°.— 12. Reflexions sur Veducation du peuple,
in-8°.— 13. Catechisme d'un vieux regent de village, in-8°. — 14. Des
devoirs de I'instituteur, par Henrion, in-8°. — 25. De la religion consideree com-
me base de Veducation, in-8°. — 16. Dialogue entre Pierre et Jean sur les
nouvelles ecclesiastiques, in-8°. — 17. Du projet de loi sur les ecoles primaires,
in-8°. — 18. Lettre de la pieuse mere du P. Fr. de Sales ci ses enfants, in-8°. —
19. Lettre encgclique de Gregoire XVI au clerge de la Suisse, 1835, in-8°. —
20. Meditation sur la vie d'Anne de Xainlonge, in-8". — 21. Le chemin de la
Croix, in-12. — 22. Neuvaine en l'honneur de Sle-Philomene, in-12. — 23. Sur
un article de Z'Helvetie, concernant le petard place ä la maison cnriale de

Porrentrug le 5 avril 1835, in-4°. — De l'ecole normale du Jura, 1835, in-4°. —
25. Etrange tentative pour arreter la publication des feuilles sur l'ecote
normale du Jura, in-8°. — 26. La meine sous le litre: Tentative inutile, etc.,
in-8°. — Propositions de la conference de Baden, relatives aux affaires
ecclesiastiques, in-8". — 28. Reponses d quelques questions concernaut la conference

de Baden, par le chanoine Fr. Geiger, in-8°. — 29. Avertissement aux
calholiques de la Suisse, par le meme, in-8". — 30. Lettre au deparlement de
l'education sur les articles de la conference de Baden, par M. Mislin, in-8°. —
31. Catechisme d I'usage du diocese de Bale, 1836, in-8°. — 32. Memoire pour
la commune bourgeoise de Porrentruy, adresse au grand-conseil de la R6pu-
blique ä Berne, 1838, in 2°. — 34. Manuel de la congregation de St-Louis de
Gonzague, in-8°. — 35- Notice sur M. Cuttat, cure-doyen de Porrentruy,
par M. l'abbe Braichet 1839, in-8°. — 36. Sermons de M. Cuttat, in-8". — 37.
La grotte de I'emperenr Maximilien /er, par M. Mislin, 1840, in-4°. — 38. Appel

au Jura pour la formation d'une association jurassienne, 1841, in-8°. —
39. Une 2e edition, moins correcte que la premiere, de l'ouvrage: Instructions et
prieres, par M. Migy, cure de Porrentruy, in-12.

En outre, plusieurs opuscules rellgieux et quelques feuilles de circonstance.

II. J. TROU1LLAT & Cie (1860-1863)

Cependant l'imprimerie catholique fut de nouveau ouverte en
1860, par Germain Porte, dejä mentionne. II imprima le Reveil
du Jura dont le redacteur principal etait Joseph Trouillat. Le
premier numero de ce journal parut le 19 octobre 1860. II etait re-
dige dans le meme esprit que ses devanciers.

Mais l'illustre auteur des Monuments historiques, du Rapport
sur la bibliotheque et d'autres ouvrages encore, devint ä son tour
imprimeur, car il reprit ä son compte rimprimerie. Le 18 octobre
1861, il annonce dans un avis place en tete du Reveil du Jura,
que ce journal devient sa propriete et, ä partir de ce jour, la
raison sociale de l'etablissement typographique fut: Imprimerie de
J. Trouillat & Cie.

Trouillat etait un historien erudit. II fut professeur au College
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de Porrentruy, maire de sä ville natale et archiviste. C'etait, en
outre, un homme politique qui joua un grand röle dans l'oppo-
sition conservatrice. C'etait enfin un bon citoyen qui aimait son
Jura par-dessus tout. II mourut ä peine äge de 48 ans, le 27 de-
cembre 1863, laissant inacheve son ouvrage capital, les Monuments

historiques, dont le tome V fut termine par Msr Vautrey,
cure-doyen de Delemont. Apres la mort de Trouillat, l'imprimerie
fut exploitee par le tuteur de ses deux fils. La raison sociale fut
alors: Imprimerie J. Trouillat, mais seulement pendant quelques
mois. Son successeur comme imprimeur fut Joseph Gürtler.

Journaux et ouvrages publies par l'imprimerie J. Trouillat & Cie

a) Journaux
1. Le Reveil du Jura, une fois, par semaine du 19 octobre 1860 au 6 decembre

1861.
2. La Gazeitc jurassienne, une fois par semaine, du 22 decembre 1861 au

27 decembre 1863. Le format en fut agrandi le 7 janvier 1863.

b) Ouvrages
1. Renseignements historiques sur le Varieux et sur les travaux executes

pour en utiliser la source ä differenles epoques, par J. Trouillat, 1862, in-8°,
64 pages 3).

2. Petit calechisme a I'usage du diocese de Bdle, 1862, in-16, 40 pages.
3. Rapport sur les foräts de la ville de Porrentruy, par X. Amuat, 1862,

in-8°, 16 pages.
4. Les Suedois dans l'Eviche de Bdle, traduit de Touvrage du P. Sudan,

par J. Trouillat, 1862, in-8°, 178 pages.

III. JOSEPH GÜRTLER (1863-1883)

J. Gürtler etait originaire de Boncourt. II fut d'abord instituteur
aux Breuleux (Franches-Montagnes). Vers 1860, il fut nomme ä

Porrentruy. Mais quelque temps apres son arrivee en Ajoie, il eut
des difficultes avec les autorites scolaires* au sujet de ses idees
religieuses. La mort de J. Trouillat etant survenue sur ces entre-
faites, des amis solliciterdnt J. Gürtler de reprendre la direction
de Timprimerie laissee par l'historien jurassien. Bien qu'il ne füt
pas imprimeur de son metier, Gürtler accepta la lourde täche qui
lui etait Offerte. II avait dejä quelques notions de l'art typogra-
phique, car il avait fait imprimer, peu de temps auparavant, une
methode de Stenographie Duploye et un abecedaire.

') Cette brochure est inachevee. C'est un tirage part d'articles parus dans
la Gazette jurassienne en 1862.
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II imprima, ä partir du 10 avril 1864, la Gazette jurassienne,
journal catholique conservateur, puis le Pays qui y succeda, jus-
qu'ä sa retraite. II publia aussi la Semaitie catholique et un petit
journal de plain-chant, Ceecilia. Gürtler tut imprimeur pendant la
periode si troublee du Kulturkampf. Aussi, comme on le verra
plus loin, fut-il tres occupe et il fit paraitre de nombreuses
brochures de polemique religieuse et politique.

Use par le travail, J. Gürtler se retira des affaires en 1883. II
est inort ä Boncourt en 1901.

Journaux et ouvrages imprimes par Joseph Giirtler

a) Journaux
1. La Gazette jurassienne, bi-hebdomadaire, qu'il imprima du 10 avril 1864

au 31 juillet 1873.
2. Le Pays, bi-hebdomadaire, du 3 aofit 1873 au 4 mars 1883.
3. La Semaine catholique, hebdomadaire, du 1« fevrier 1872 au 31 deccm-

bre 1877.
4. Ca'cilia, mensuel, petit journal destin£ ä la publication d'articles sur le

plain-chant et de chant religieux; parut pendant quelques anr.ees.

I>) Ouvrages divers
1. Reeueil des conventions, lois et ordonnances federates et cantonales cun-

cernant le mariage a contracler en Suisse entre ressortissants des dijjerenls
cantons et les etrangers, par Jean Burger, cure de Brislach, 1866, VIII 4- 248 pages.
— 2. L'Höpital bourgeois de Porrentruy, son origine, sa destination, 1866,
23 pages. — 3. De l'unijication de la legislation dans le canton de Berne au
point de uue Jurassien, par L. Schwartzlin, avocat, 1866, 34 pages. — 4. Le bien-
heureux Canisius el ses recents hiograph.es, parX. K., 1866, 18 pages. — 5.
Monuments de I'Ilistoire de l'ancien Eviche de Bäle, tome V, 1867, in-4°, VIII 4- 948

pages avec une carte et un fac-simlie. — 6. La question des sceurs enseignantes
dans le canton de Berne, fevrier 1868. — 7. Deuxieme brochure avec le meme
titre, avril 1868, 71 pages. — 8. Ilistoire de mon temps, vol. I (1793-1813) 1868,
104 pages, vol. II (1815) 1869, 80 pages, vol. Ill (1830-1850) 1868, 86 pages. —
9. Ilistoire de l'ancienne abbaye de Bellelay de /'ordre des Premontres, par P.
S. Saucy, 1869, X 4- 336 pages. — 10. Reponse de Mgr l'evique de Bäle ä la
note que la Conjerence dite diocesaine lui a adressee le 27 octobre tSjo, 1871,
16 pages. — 11. Le couvenl des Ursulines de Porrentruy, par L. Vautrey, 1871,
52 pages.— 12. Memoires de Vabbe II. J. Crelier, ancien eure de Rebeuvelier,
1872, 88 pages. — 13 Recours de l'abbe J. Crelier, ancien eure de Rebeuvelier
uu Grand Conseil du canton de Berne contre la sentence de revocation dont il
a ete frappe par !a Cour d'appel, 1872, 29 pages. — 14. Le monastere des reve-
rendes meres Annonciades de Porrentruy, par L, Vautrey, 1872, 58 pages. — 15.
Memoire de defense adresse ä la Cour d'appel de cassation du canton de Berne
par les 6g eures du Jura dans I'instance en revocation poursuivie ä leur en-
contre par le Haut-Gouvernement de Berne, 1873 164 pages. — 16. Les Annonciades

de Porrentruy, par X. Kohler, 1872, 56 pages, petit in-16. — 17. Assembtee
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populaire des cutholiques du district de Porrentrug ü Lorette le 22 juin 1873>
48 pages.— Vh.Souvenir dupelerinage national des Jurassiens « N.D.de la Pierre
(Mariastein) le 22 sept. 1873. Discours de M. X. Hornstein, 1873, 42 pages. — 19.

Discussion de la loi sur I'organisation des cultes an Grand Conseil de Heme,
seance du 27 oct. i8j3. Discours de M. Folletete, 16 pages. — 20. Notices histo-
riques sur les Villes et les Villages du Jura bernois, par L. Vautrey, tome III,
1873, in-8°, 396 pages. — 21. Recours au Haut Conseil federal suisse contre la
loi bernoise du 3 oct. i8y5, 2+ pages. — 22. Petit rnanuel du Jubiti, 1875, 32
pages. — 23. Le mariage catholigue, par tin prtHre catholigue romain du diocese

de Rale, 1876, 37 pages. —24. Catechisme du Diocese de Dale, par Mgr
Lachat, 1876, 256 pages. — 25. L'eglise catholigue, ses caracteres et ses
prerogatives, par Mgr Chevre, 1876, XX + 164 pages, in-16. — 26. Les papes et les
anli-papes, 1877, in-16, 2I4 pages. — 27. Notices historigues sur les Villes et
les Villages du Jura bernois, tome IV, 1878, in-8", 298 pages. — 28. Tableau
d'honneur des victimes lie la persecution religieuse dans te Jura (1873-1878),
1879, 86 pages, in-8°. — 29. Recours du conseil paroissial de Porrentrug contre
l'arrete rendu par le Conseil-executif en date du 25 mai, 1880, 23 pages. — 30.
Repligue pour le conseil paroissial de Porrentruy contre I'ar-rete rendu par !e

Conseil-executif du canton de Berne, 1880, 27 pages. — 3t. Sans epines, epitres
et satires, par A. Seuret, 1881, in-8°, 144 pages. — 32. Cours de langue Jran-
eaise, par Faivre et Seuret, sept volumes. — 33. Premieres lectures frangaises,
par J. Wilm, etc. etc.

c) Annuaire jurassien
Petites brochures in-16 d'une centaine de pages, donnees chaque annee

comme prime aux abonnes de la Gazette jurassienne et du Pays. Parurent de
1872 ä 1880. Iis renferment de nombreux articles historiques, statistiques et au-
tres. Collection tres interessante.

Recueil de messes el motels <) 3 on 4 voix, in-8°, 1892, 96 pages (1" et se-
conde parties).

IV. IMPRIMERIE X. TURBERG & Cie (1883-1887)

Une societe se fonda qui prit la succession de J. Gürtler: eile
avait pour raison sociale X. Turberg & Cie et continua ä imprimer
Le Pays, Le premier numero sorti de ses presses est du 9 mars
1883. Mais quelques annees plus tard, le 6 fevrier 1887, Xavier
Turberg quitta rimprimerie et l'associatiou s'intitula des lors
Societe typographique.

II n'existe, ä notre connaissance, qu'une petite brochure im-
primee par X. Turberg & Cie :

St-lmier, Jurassien, pretre et solitaire, premier apötre de la
vallee de la Suze, par L. V. 1884, in-16, 15 pages.

V. SOCIETE TYPOGRAPHIQUE (1887 1916)

C'est cette societe qui edite actuellement Le Pays, dont le
fondateur, M. Ernest Daucourt, conseiller national, est reste le re-
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dacteur en chef. Le 1er aoüt 1891, M. X. Jobin, ayant quittg la
localite, fut remplace comme redacteur du journal catholique par
M. Alfred Ribeaud, avocat.

Le Pays s'est encore developpe : de bi-hebdomadaire, il est
devenu tri-hebdomadaire et actuellement, il parait cinq fois par
semaine. La Societe typographique a fait l'acquisition, il y a quelques

annees, d'une linotype (machine ä composer).

Journaux et ouvrages imprim.es par la Societe typographique

a) Journaux
1. Le Pcujs, depuisle 1 er aoüt 1891. Bl-hebdomadaire ; trois fois par semaine,

depuis le 1« janvier 1895 et cinq fois depuis juillet 1908.
2. Le Pays da dimanche, supplement hebdomadaire du Pays, depuis le 26

decembre 1897 au 7 decembre 1902. Remplact par
3. Le Pays illustre, du 14 decembre 1902 au 31 decembre 1905. Redevint le

Pays du dimanche le 7 janvier 1906. A cesse toute publication au 31 decembre
1908.

4. L'Ouorier, organe de l'Union ouvriere catholique de Porrentruy.
Hebdomadaire. Imprimt par la Societe typographique du mois de fevrier 1902 ä fin
janvier 1909.

5. Le Frane-tireuv et VAjoulot, journaux de polemique qui parurent par in-
termittences.

b) Ouvrages
1. I/isloire abregee da Jura bernois, par Mgr. Chevre, 1889, in-8°, III +189

pages.
2. La Chapel le de Lorelle, rendition d'une brochure de Mgr. Vautrey parue

chez V. Michel, 1894.
3. Souvenirs militaires de Francois Guelat (1809-1811), publies par C. Folle-

tete, 1899, in-8°, 137 pages.
4. Notes et remarques de J. J. Nir.ol, maitre cordonnier, publies par le me-

me, 1900, 106 pages.
5. Histoire (le la Seigneurie de Spiegelberg ou des Franches-Montagnes,

par M. l'abbe Daucourt, 1903, grand in-8°, 335 pages.
6. La Chartreuse du Val Ste-Margaerite ä Bale, par l'abbe Ch. Nickles,

1903, grand in-8°, IV + 360 pages, ouvrage orne de 20 photogravures.
7. Le cu/te catholique dans le Val de St-Imier, par G. Moritz, 1910, in-8°,

32 pages.
8. Silhouettes et Croquis, par l'abbe A. Seuret, 1912, in-8°, 164 pages.
9. Souvenirs d'antan, par le meme, 1912, in-8°, 215 pages.

c) Annuaire jurassien
Brochures de 100 ä 150 pages, distributes irregulierement aux abonnes du

Pays (en particular 1893, 1897, etc.).

d) Almanach catholique du jura
Parait depuis 1883. Contient des nouvelles, des articles historiques et reli-

gieux, etc.
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VII. flutres imprimeries

I. IMPRIMERIE J. BOECHAT (1878-1882)

En 1878, quelques citoyens fond£rent ä Porrentruy un nou-
veau journal liberal, la Gazette du Village, destine surtout ä com-
battre l'organe du parti conservateur. II fallut pour cela etablir
une imprimerie. Celle-ci fut dirigee par Joseph Boechat, fils de

rimprimeur delemontain. Le premier numero de la Gazette parut
le 13 septembre 1878. Les principaux redacteurs en dtaient Jules
Comment, Robert Caze, etc. Apres quelques annees d'existence1),
ce journal disparut et fut remplace par Le Patriote qui fut publie
pendant quelques mois seulement, en 1881. L'imprimeur ayant fait
de mauvaises affaires, tout le materiel fut repris par les bailleurs
de fonds en fevrier 1882 et cede l'annee suivante ä la societe
qui devait fonder l'Union du Jura.

II. IMPRIMERIE DE VUnion du Jura (1884-1887)

Le 3 juin 1884, le peuple bernois, par 27,094 voix contre
12,115, adopta le principe de la revision de la constitution canto-
nale. Cette votation fut precedee d'une campagne tres vive pour
les elections de la Constituante. Dans le Jura nord, elles pro-
voquerent une scission dans le parti conservateur catholique.
Mgr Hornstein, cure-doyen de Porrentruy et quelques-uns de ses
amis fonderent alors un nouveau journal, YUnioti da Jura, qui eut
ses propres presses. Le premier numero parut le 6 janvier 1884.

Tant que durerent les polemiques, ce journal eut une certaine •
vogue. Mais les luttes politiques etant devenues moins ardentes,
l'organe dissident perdit peu ä peu de son importance et il cessa
de paraltre au 31 decembre 1887. Les principaux redacteurs de
1'Union du Jura furent Mgr Hornstein, Dr Ernest Ceppi, Petignat,
avocat, C. Folietete, avocat et depute, Leon «Pretre et Z. Porchy,
de Venalincourt, habitant actuellement Paris.

L'imprimerie, avec tout le materiel, fut vendue ä Payerne en
1888.

Journaux et ouvrages publies par cette imprimerie
a) Journal

VUnion du Jura, in-folio, bi-hebdomadaire du 6 janvier 1884 au 31 decerr.-
bre 1887.

9 Mal^re toutes nos reclicrches, il ne nous a pas ele possible de rctrouvcr la
date ä laquelle la Gazette du Village cessa de paraltre ni Celles du debut et de la
fin du Patriate..
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b) Autres ouvrages
1. Un discours prononce ü la distribution des prim. de l'ecote St-Benoil ä

Delle, par Mgr. Bourquard, 1885, 19 pages.
2. Pouryuoi nous lie voulons pas nous Jaire protectants, par l'abbe H.-J.

Crelier, 1886, in-8°, 108 pages.
3. Les orii/ines du Jura bernnis. — Recueil des pieces et documents relatijs

ä la reunion de l'ancien Eviche de Dale an canton de Derne, par C. Folletete,
1888, in-8°, 412 pages, deux tableaux et 8 pages table des matteres, etc.

III. IMPR1MERIE Charles gnos (1879-1886)

En 1828, avons-nous vu plus haut1) une veuve Gnos posse-
dait une petite librairie ä Porrentruy. Vers le milieu du siecle
dernier, son fils Victor s'etablit comme relieur dans la maison oil
est actuellement le cafe du Guillaume Tell et sa femme reprit le
petit commerce de livres de Mme Gnos.

Leur fils Charles succeda ä ses parents. II etait aussi relieur.
En 1879, il ajouta ä sa double entreprise, une petite imprimerie
commerciale qui n'edita ni livres ni journaux. Elle etait installee
dans la rue du Marche. Xavier Turberg en reprit l'exploitation en
1887, lorsqu'il quitta rimprimerie du Pays.

IV. Imprimerie x. Turberg (1887-1905)

Xavier Turberg etait relieur de son premier metier. II transfera
l'etablissement dans le vaste immeuble qu'il venait d'acquerir au
bas de la rue du Marche. II developpa rimprimerie en y ajoutant

e» une fabrique de registres qui est encore actuellement la seule du
Jura bernois. II s'occupa surtout des travaux de ville.

Cependant, il imprima le Peuple du 30 mars 1898 au 29 mars
1899, puis il fit paraftre pendant une annee environ un Journal
d'annonces.

En 1905, il remit l'etablissement ä M, Paul Suter qui fit de
mauvaises affaires et quitta Porrentruy en 1908. Pendant quelques
mois, X. Turberg dut reprendre rimprimerie, qu'il ceda definitive-
ment ä M. Alfred Frossard en 1909. X. Turberg est mort en no-
vembre 1916.

Ouvrage imprime par X. Turberg

Outre Le Peuple et le Journal d'annonces, X. Turberg n'imprima qu'un
ouvrage : Le Guide du Voyayeur et du Touriste dans le district de Porrentruy,
par Aug. Jaquet. 1905, in-16, 200 pages.

0 Voir ci-dessus, p. 168.
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V. IMPRIMERIE Alfred Frossard (1909-1916)

Le 3 fevrier 1909, M. Frossard reprit done la succession de

X. Turberg. Des le debut, il imprima 1'Ouvrier, devenu en 1905,

l'organe officiel frangais de l'Association populaire catholique
suisse. *

Apr&s la disparition de ce journal, en 1913, l'entreprise prit la

raison sociale Alfr. Frossard & Cie pendant une annee et demie.
Puis M. Frossard reprit pour son compte rimprimerie devenue

plus specialement une fabrique de registres.

Journaux et outrages publies par M. Frossard

L'Otwrier, hebdomadaire, in-folio, du 3 fevrier 1909 au 31 decembre 1913

Redacteur : M. l'abbö Braichet, cure ä Fontenais.

Ouvrages

1. Discours et oraisons Junebres, par M. l'abbe A. Seuret, 1910, in-16, 111

pages.
2. La meil/eure part, par le meme, 1911, in-16, 123 pages.
3. Petit catechisme du diocese de Bäte, 123 pages, par Mer Stammler, 1915,

in-16, 75 pages.
4. Catechisme du diocese de Bäte, par le meme, tous deux traduits de l'al-

lemand, 1916, in-12, 200 pages.

VIII. L'Imprimerie ä Porrentruy en 1916

Porrentruy possede actuellement six imprimeries, savoir:
1. L'imprimerie du JURA, societe anonyme, dont les direc-

teurs sont MM. Virgile Chavanne et Adrien Kohler. Comme il en
a ete question plus haut, nous n'y reviendrons pas.

2. La Söciete typographique dejä mentionnee egalement.
3. L'imprimerie Turberg, dont le proprietaire est M. Alfred

Frossard et dont nous nous sommes aussi occupe.
4. L'imprimerie Basile Marquis. Cet etablissement fut fonde

en 1894 par le proprietaire actuel, M. B. Marquis. Outre les tra-
vaux de ville qui sont sa specialite, il a edite les journaux suivants:

1° Le Courrier jurassien, de 1895 ä 1901. A cette derniere
date, ce journal devint l'organe du parti socialiste bruntrutain et
il fusionna avec la Sentinelle, imprimee par M. Marquis pendant
l'annee 1902.

2° Le Juvenal, journal de combat dont l'editeur etait M. Jean-
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jaquet du Locle. Ce journal ne parut que pendant environ six
mois, en 1902.

3° Le Journal d'annonces, fonde en 1903 et qui devint en
1911 I'Abeille, journal d'information independant et d'annonces.
II a momentanement cesse sa publication au 31 decembre 1915.

4° Un «autre Journal d'annonces, pour Geneve en 1898.
5° Les journaux humoristiques, paraissant periodiquement de

de 1901 ä 1903, le Gueulard et la Gaiete.
Enfin, de 1901 ä 1903, M. Marquis a imprime 1'Almanack de

la Gaiete et celui du Courrier jurassien.
5. L'imprimerie du PEUPLE, appartenant ä M. Joseph Billieux.
En 1898, une societe particuliere avait fonde un journal

politique, le Peuple, organe du parti liberal democratique ajoulot. Ce

journal fut d'abord imprime par X. Turberg, de 1898 ä 1899, ainsi
qu'il a ete dit plus haut, puis ä Moutier, du Ier avril 1899 au
Ier mai 1900.

Au commencement de l'annee 1900, la Societe du journal Le
Peuple crea une imprimerie et y appela M. Joseph Billieux comme
directeur. Celui-ci avait fait son apprentissage chez Victor Michel.
II installa la nouvelle imprimerie dans la rue de la Prefecture et,
le 5 mai 1900, il publiait son premier numero. Plus tard, l'entre-
prise fut transferee dans la rue du Gravier. Ajoutons que le Ier

avril 1908, M. Billieux avait repris l'affaire en son nom.
Outre l'impression du journal, Joseph Billieux livrait aussi des

travaux administratifs, tels que brochures, Statuts de societes, tra-
vaux de ville, etc.

Cependant, le 31 decembre 1916, il renomja ä la publication
du Peuple qui est imprime depuis par Timprimerie Boechat ä De-
lemont.

Ajoutons, enfin, que depuis le Ier mai 1917, M. Billieux est
directeur de l'Orphelinat du Chateau de Porrentruy.

Journal et ouvrages imprimes par l'imprimerie du «Peuple -

a) Journal
Le Peuple, in-folio, paraissant deux fois par semaine, du 5 mai 1900 au 31

decembre 1916.

b) Autres ouvrages
I. These de ehirnie, presentee ä la Faculte de philosophie de l'Universite de

Bale pour l'obtention du grade de Docteur, par M. Georges Farine. 1902, in-8°,
-58 pages (en allemand).
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2. La nouoelle carte murale du canton de Berne, par O. Stücki, traduit par
E. Renck, 1905, in-8°, 110 pages.

3 et 4. Manuel de rjeometrie et remeil de problemes, ä l'usage des 6coles
secondares du Jura bernois, orne de figures, par L. Lievre :

Ire partie, 1911, in-8°, 135 pages.
He partie, 1911, in-8°, 206 pages.
5. These de chimie, presentee ä la Faculty des sciences de l'Universite de

Lausanne pour l'obtention du grade de Docteur, par A. Perronne, 1915, in-8°, 70

pages.
6. G/oires et infamies, poesies, par A. Groslimond, 1915, in-8°, 32 pages.

6. Imprimerie Maurice Chalverat. Depuis quelques mois, il
existe ä Porrentruy une petite imprimerie commerciale qui n'im-
prime ni journaux ni brochures et dont le proprietaire est M. Maurice

Chalverat.

IX. flppendice

I.

II nous parait interessant de reproduire ici — surtout ä l'usage des
hommes du metier qui liront notre modeste travail — l'inventaire
dresse le 14 juin 1667. II donnera une idee du materiel d'impri-
merie employe ä cette epoque et il permettra de se rendre compte
des progres realises depuis. Pourtant, il taut le reconnaitre, si Ton
a fait de grands perfectionnements dans les machines ou presses ä

imprimer, les caracteres utilises vers le milieu du 17me siecle ne
le cedaient en rien ä ceux de nos jours.

Inventaire de Vimprimerie

telle qu'elle a ete remise par Hans-Heinrich Straubhaar, de Lau-
fenbourg, ä l'imprimeur Jean de Lannoy de Bruxelles, present et

acceptant en presence du marechal de la cour d'Andlaw, de l'eco-
nome de la cour Miimckhen et du soussigne :

Premierement, une presse ä imprimer absolument parfaite avec
tous ses accessoires;

Item un train avec tympan et ses fondements;
Puis, dans differentes casses se trouvent les caracteres suivants,

c'est ä savoir:
13
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Casse Nos 1 et 2, un petit canon romain avec la casse 154 livres
Item dans la casse N° 3, un gros canon gothique,

avec la casse 71 »

Item, dans la casse N° 4, un parangon romain 194 »

Item, dans deux casses N° 5 et 6, un tierce romain
(gros texte), avec Ies deux casses 189 ->

Item, dans deux casses N° 7 et 8, un moyen romain,
avec les casses 146 »

Item, dans la casse N° 9, y compris deux galees, un
moyen romain 138 »

Item, dans deux casses Nos 10 et 11, un moyen
gothique 158 »

Item, un m6me caractere sur deux galees. 84 »

Item, dans deux casses Nos 12 et 13, un cicero romain,
y compris une galee 141 »

Item, dans deux casses Nos 14 et 15, un cicero
gothique, y compris une galee 190 »

Item, dans deux casses Nos 16 et 17, un kölkriti
romain, avec les casses 150 '

Item, une casse N° 18 de kölkrin italique 63 »

Item, une casse N° 19 de Garamont italique 69 »

Item, une casse N° 20 de Garamont gothique 71 »

Item, une casse grecs 67 »

Item, dans une casse N° 21 un tcrtia (gros texte)
gothique • 53 »

Item, une casse N° 22, un parangon italique, y
compris la galee 118»

Item, dans deux casses Nos 23 et 24, un gros et un
petit canon (il n'est pas dit si c'est gothique ou romain) 123 »

Item, une galee et une caisse moyen romain et italique 78 »

Item, dans deux tiroirs, deux caisses et une galee,
toute espece de caracteres 102 »

Item, il a ete fondu ä Bale, un parangon romain 94 >

Item, une casse N° 26 moyen italique 147 »

Total 2651 livres

Christophe KNOLLENBERG.
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II.

Depuis la publication de la premiere partie de ce travail, nous
avons retrouve quelques ouvrages imprimes ä Porrentruy.. En voici
la liste:

1. Synopsis constitutionum et ordinationum synodalium Dioecesis
Basiliensis ex statutis ejusdem. Imprime par J.-H. Straubhaar. 1656,
in-24, 4 ft + 103 pages + 14 (index).

2. L'ouvrage indique ä la page 271 des Actes de 1915 sous
N° 6 se trouve ä la bibliotheque de Porrentruy. Titre exact:
Fest- und Ehren Predigten, herausgegeben von einem Freunde des
Verfassers. 1778, in 8°, 139 pages.

3. II en est de meme du N° 29, page 272. II compte 16 pages
in-18 et ne contient que des vers en allemand.

III.

Claude Hyp ä Porrentruy

En parlant de cet imprimeur'), nous avons fait remarquer qu'il
etait douteux que rimprimeur de S. A. de Montbeliard ait sejourne
ä Porrentruy, bien que deux de ses ouvrages l'indiquent. Dans le
Bulletin de 1905 de la Societe d'Emulation de Monbeliard a paru
un memoire sur l'lmprimerie montbeliardaise oü il est question de
Claude Hyp. Nous y lisons en particulier ceci:

«... En 1667, il imprima pour l'archeveque de Besangon
Antoine-Pierre de Grammont, un Missel in-folio... Cet ouvrage,
qui avait ete fait clandestinement, porte comme lieu d'impression
Mandeure, qui dependait en partie de l'archeveche; mais il est bien
evident que Hyp n'y transporta pas ses presses, et que cet ouvrage
fut imprime comme tous les autres ä Montbeliard; le comte Georges,

qui ferma les yeux sur cette irregularis, est dans son journal
tres affirmatif sur ce point. Nous, ignorons du reste par suite de

quelle circonstance Antoine de Grammont fut amene ä faire edi-
ter ce Missel par un heretique...»

L'auteur du memoire en question, M. Roux, ne parle pas du
sejour de Hyp ä Porrentruy, ni des ouvrages qu'il a imprimes pour
les Princes-Eveques. On peut s'etonner, ä bon droit, comme cet
auteur que Claude Hyp ait travaille pour des evgques, lui qui etait

') V. Actes 1915, p. 230.
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Protestant. Mais nous savons pourquoi il est devenu — pour une
annee seulement — imprimeur de S. A. de Porrentruy.

Dans le catalogue qui suit le travail erv question, on trouve la
liste des ouvrages imprimes par Claude Hyp. Or, en 1670, annee
oü il a travaille ä Porrentruy, il n'a fait qu'une reimpression. Cela
s'explique tr£s facilement: c'est qu'il ne pouvait etre occupe ä

Porrentruy et Montbeliard ä la fois.

Nota. — Arrive au terme de ce travail, nous nous faisons un devoir d'expri-
mer nos meilleurs remerciements ä toutes les personnes qui nous ont aide dans
les nombreuses recherches que nous avons du faire pour l'amener ä chef.
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